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Liste des abréviations  
AB : Agriculture Biologique 

AC : Agriculture Conventionnelle 

DA AGRECINA : Domaine d’approfondissement en AGRoECologie et INnovations Agronomiques 

ESA : Ecole Supérieure d’Agriculture  

ha : hectares 

IBB : Inter-Bio Bretagne 

ISARA : Institut Supérieur d’Agriculture en Rhône-Alpes 

ITAB : Institut Techniques de l’Agriculture Biologique 

MB : Marge Brute 

NUE : Efficience d’utilisation de l’azote 

PUE : efficience d’utilisation du phosphore 

QFQ : Qui Fait Quoi 

SAU : Surface Agricole Utile 

CAB : Coordination Agrobiologique 

ADABIO : Association pour le Développement de l’Agriculture Biologique (Ain, Isère, Savoie et Haute-
Savoie) 

CA : Chambre d’Agriculture 
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Introduction  
 
Après de profonds changements agricoles dans les années 1950 (intensification de 

l’agriculture : utilisation d’intrants chimiques, mécanisation, homogénéisation des cultures, etc.), 
l’agriculture du XXIème siècle semble devoir répondre à de nouveaux enjeux et défis agronomiques, 
environnementaux, sociaux et économiques tant à l’échelle internationale, nationale que locale. 
Comment nourrir 9 milliards d’habitants en 2050 sans exercer de pressions démesurées sur les 
ressources naturelles ? Comment limiter les pollutions et les émissions de gaz à effets de serre dues à 
l’agriculture sans trop diminuer les rendements ? Quels systèmes permettront le maintien de la 
productivité et la rentabilité économique dans un contexte d’augmentation du prix des intrants 
(pétrole, engrais, etc.) ?  

Les politiques européennes et françaises, conscientes des défis à relever, imposent une 
législation qui vise à réduire les intrants chimiques et à diminuer l’impact de l’homme sur les 
ressources naturelles (Ecophyto 2018, Grenelle de l’environnement, etc.). Par exemple pour 2018, le 
plan Ecophyto vise un objectif de réduction de 50% de l’utilisation des pesticides. Selon une étude de 
l'INRA (Ecophyto R&D, 2010), la réduction de l'usage de pesticides passerait par un changement 
profond des pratiques  culturales actuelles et  une nouvelle conception des systèmes de production 
avec un allongement des rotations en grande culture et l’introduction de nouvelles cultures dans les 
assolements.  

L’agriculture biologique participe pleinement à alimenter le volet expérimentation du plan 
Ecophyto 2018, en fournissant des exemples de non utilisation de pesticides allant jusqu’à l’absence 
d’utilisation. Dans le respect des équilibres naturels, les principes de l’AB utilisent en effet des leviers 
agronomiques (systèmes de culture construits pour limiter les bioagresseurs et optimiser la fertilité) 
et environnementaux (appui sur des principes écologiques favorisant la maîtrise des bioagresseurs). 
Dans ces systèmes, les méthodes curatives (désherbage mécanique en cultures, emploi de produits 
naturels de traitement…) n’interviennent qu’en complément de méthodes prophylactiques (rôle de 
la rotation des cultures, emploi de ressources génétiques adaptées et diversifiées, travail du sol 
adapté…). En accord avec les principes de durabilité, l’intégration plus importante d’une diversité 
végétale, comme des cultures associées, dans les systèmes de grandes cultures biologiques est ou 
serait un moyen de répondre à ces nouveaux enjeux (Ecophyto R&D, 2010). Les associations de 
cultures existent depuis l’aube de l’agriculture mais ont progressivement disparu dans nos régions 
tempérées avec l’intensification des agroécosystèmes. Elles présentent pourtant de véritables 
intérêts agronomiques, écologiques et économiques. C’est pourquoi, depuis quelques années, des 
études sont réalisées sur l’association céréales-protéagineux. Ainsi en France, on estime à seulement 
50 000 hectares, soit 0,2% de la SAU totale en 2011, la surface des associations céréales-
légumineuses. La part des mélanges céréaliers et céréaliers-pois au sein de l’assolement biologique 
et en conversion représente 15,3% soit 29 390 ha en 2011 (Figure 26). Les cultures associés type 
céréales-protéagineux représentent donc une part significative en agriculture biologique et sont 
principalement destinées à l’autoconsommation dans les élevages (Perfcom, 2012) et sont rares dans 
les systèmes céréaliers (pour la production de grain le modèles est souvent Blé-Pois ou Orge-Pois). 
Mais la mise en place de ces pratiques pose parfois problème : leur aspect innovant se heurte parfois 
à certaines difficultés matérielles, techniques et économiques ou au manque de références sur 
certaines cultures et pratiques (Ecophyto RetD, 2010). Il existe donc un besoin de recherche 
important sur ces associations mais également sur d’autres types d’associations encore plus 
innovantes.  
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Attentes du commanditaire 
 

L’attente principale de l’ITAB est d’avoir une vision globale de la recherche-expérimentation 
sur les cultures associées ainsi qu’une analyse des besoins afin d’identifier les facteurs limitant de la 
mise en place des associations de cultures tant au niveau filière qu’au niveau technique, et donc de 
promouvoir le recours aux associations.  
Ce rapport permettra d’identifier s’il y a matière à monter des actions collectives autour des 
associations de cultures (réseau d'essais avec protocole commun, enquêtes groupes d’agriculteurs, 
montage de projet, ...), les partenaires concernés, les travaux déjà menés sur ce thème et les pistes 
de travail à privilégier. 
 

 

 

 

 

 

 

Questions de recherche 
 

 Qu’est-ce qu’une association de cultures ? Quels sont les avantages et les inconvénients d’une 
telle culture ? 

 Quelles associations de cultures sont les plus étudiées et les plus utilisées en agriculture 
biologique ? Les associations de cultures pratiquées dans les autres pays du monde peuvent-elles 
être des sources d’inspiration pour les cultures françaises ? 

 Quels sont les manques et les besoins de la recherche-expérimentation sur les cultures 
associées ? Quels freins et leviers pour leur mise en place ? 

  

 
L’ITAB est l’Institut Technique de l’Agriculture Biologique. Ses commissions dont les 

commissions techniques Grandes Cultures et Agronomie, animées respectivement par 
Laurence Fontaine et Laetitia Fourrié, ont pour mission d’améliorer durablement les 
systèmes agricoles biologiques mais aussi conventionnels. Grâce à l’animation et à la 
coordination d’un réseau national d’experts, de chercheurs, et de professionnels, l’ITAB 
monte des projets de recherche et d’expérimentation pour trouver de nouvelles techniques 
culturales toujours plus innovantes afin de répondre aux enjeux globaux (changement 
climatique, épuisement des ressources fossiles, protection de la biodiversité, diminution des 
gaz à effet de serre, …). 

 

      
     

    
       

      
       

   

Innovation et agriculture biologique 
L’innovation est considérée comme un ensemble de pratiques de production ou 
d’activités qui sont rarement mises en œuvre dans un agroécosystème et qui sont 
source d’améliorations et de progrès technique. Elle fait appel à de nouveaux 
concepts et des changements d’objectifs pouvant être d’ordre social, 
économique ou environnemental.  
Source : Fiche RMT DevAB : « Chapitre introductif : Renforcer et accompagner l’agriculture biologique comme mode de 
production innovant et performant pour l’ensemble de l’agriculture », Gerber et al. 
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Méthodologie  
 

Le rapport sera constitué de trois parties bien distinctes. La première partie sera constituée 
d’une synthèse bibliographique portant sur la définition et le fonctionnement des associations de 
cultures puis d’un état des lieux des pratiques en France et dans le monde. Cette synthèse 
bibliographique sera suivie d’une partie résultats : les résultats de l’enquête ITAB et de la base de 
données Qui Fait Quoi ainsi que ceux des enquêtes du projet DIVERE seront exposés. La troisième 
partie de ce rapport consistera en la discussion des résultats précédents et l’analyse des manques et 
besoins de la recherche-expérimentation sur les associations de culture. 

Ce travail, nommé étude longue, aura été réalisé en parallèle du suivi des cours du domaine 
d’approfondissement AGRECINA (AGRoECologie et Innovations Agronomiques) de l’ISARA-Lyon. 
Exactement 13 jours devaient être alloués à ce travail personnel demandé par l’ISARA-Lyon suite à 
une demande de l’entreprise ITAB (Annexe 1). Cependant d’autres facteurs tels que des travaux de 
groupe ou d’autres travaux personnels ont contribué à réduire le temps imparti à cette étude longue. 
Malgré le manque de temps et un travail réalisé seule, ce rapport se veut le plus exact possible. 
D’autres pistes de réflexion et de travail, proposées dans la dernière partie de ce rapport en 
perspective, auraient pu cependant être envisagées. 

  

Pour ce rapport, le sujet d’étude sera restreint aux associations de cultures impliquant 
deux ou plusieurs espèces cultivées en grandes cultures dont une espèce est considérée 
comme culture principale pour des raisons économiques ou de productions et les autres 

espèces en tant que cultures secondaires (cultures de vente ou cultures de services). 
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Synthèse bibliographique 

I. Les associations de cultures  

a. Qu’est-ce qu’une association de culture ? 
Les associations de cultures peuvent être définies de la manière suivante :  

« Plusieurs espèces occupent la même parcelle, leurs cycles culturaux se chevauchent, sans pour 
autant être forcément plantées ou récoltées en même temps. Il y a cependant simultanéité globale 
dans le temps et dans l’espace » (Fovet-Badot, 2002). Autrement dit, les associations culturales 
correspondent donc à une culture simultanée de deux espèces ou plus, sur la même surface et 
pendant une période significative de leurs cycles de croissance (Willey, 1979). Les cultures associées 
traduisent donc une diversité des pratiques et de formes. Le peuplement peut être bi ou pluri-
spécifique, mono ou pluri-variétaux, mélanges d’espèces annuelles et pérennes ou ligneuses et 
herbacées. Ainsi, il est possible de considérer comme association de cultures : les semis sous 
couverts comme le semis de trèfle sous couvert de blé, les mélanges de couverts végétaux tels que le 
couvert avoine-colza, l’agroforesterie qui mélange des arbres et des cultures, les mélanges variétaux 
ou bien les cultures associés comme les mélanges fourragers ou l’association céréales-protéagineux.  

Les associations de cultures possèdent de nombreux rôles dont le principal est d’améliorer la 
production en favorisant la complémentarité des cultures et donc d’améliorer la durabilité des 
systèmes cultivés. Les associations ont également un rôle multifonctionnel (intérêts agronomiques, 
écologiques et économiques) et rendent de nombreux services éco-systémique (Partie II). 
  

b. Le fonctionnement des associations de cultures 
Le principe des associations de cultures est d’éviter l’effet de compétition entre les cultures et 

d’en améliorer leur complémentarité. Les interactions entre les cultures associées se traduisent par 
l’effet d’une espèce (ou espèce 1) sur le milieu et de la réponse de la deuxième espèce (ou espèce 2) 
aux changements. Il existe différents types de réponses :  

- La compétition 

Elle peut correspondre soit à un phénomène négatif tel que l’ombrage ou l’extraction d’éléments 
nutritifs essentiels pour l’autre espèce ou bien à un gain. Le gain peut être positif dans le cas par 
exemple des associations avec des légumineuses : la forte compétition pour l’azote pousseraient les 
légumineuses à fixer plus d’azote qu’une monoculture (Ofori et al., 1987). Mais également négatif 
lorsque le blé associé voit son nombre d’épis réduire en faveur d’une augmentation du taux de 
protéines, ce qui est alors positif (Justes et al., 2009). 

- La facilitation 

Ce phénomène positif se traduit par une amélioration de la productivité d’une ou plusieurs espèces 
associées voire de toutes. La facilitation peut correspondre à l’allélopathie (interactions biochimiques 
d’une plante sur une autre), à l’effet barrière contre la diffusion de maladies, ravageurs ou 
adventices, ou bien encore à l’augmentation de la biodisponibilité en azote ou phosphore (Perfcom, 
2012). 

- Réponse neutre 

La réponse neutre est l’accès de l’espèce 1 à une ressource non disponible ou nécessaire pour 
l’espèce 2.  
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 La complémentarité spatiale et temporelle est également un principe clé des associations de 
cultures. Elle est dépendante de la disponibilité en nutriment, du contexte pédoclimatique, des 
espèces associées et de l’itinéraire technique utilisé. L’utilisation des ressources et les interactions 
complexes peuvent se réaliser à deux niveaux : au niveau racinaire pour le partage des ressources 
(eaux, minéraux, nutriments, …) et au niveau aérien pour le partage des rayons du soleil. Ainsi, les 
feuilles des végétaux s’orientent en fonction de la hauteur pour une utilisation optimisée du 
rayonnement lumineux. Egalement, la couverture du sol différente selon les espèces permet de 
mieux partager les ressources en limitant les pertes en eaux par évaporation. 

c. Les techniques culturales associées 
Les itinéraires techniques des associations de cultures sont surtout spécifiques au semis et à la 

récolte.  
Le semis s’articule autour de trois facteurs : le temps, l’espace et la densité. Au niveau temporelle, le 
semis peut être réalisé soit simultanément (les espèces sont semées en même temps) ou bien en 
relais (Coolman et al., 1993). Le semis de la seconde culture est alors réalisé quand la première 
culture a atteint son stade reproductif mais n’est pas encore récoltée ce qui permet de séparer les 
besoins en ressources dans le temps (Corre-Hellou et al., 2006) ou bien au stade début montaison 
dans le cas de l’association trèfle sous blé pour éviter une compétition trop importante à la floraison 
(Vrignon, 2013). Dans l’espace, le types de semis peut-être en ligne (chaque espèce est semée en 
culture pure en rangs alternés), en vrac, ou en bande (chaque espèce est semé en culture pure en 
bandes alternées de largeurs différentes) (Dubreuil, 2012) (Figure 1). La densité à semer des espèces 
associées dépend des besoins de chaque espèce et de leur niveau de concurrence. Ainsi, plus 
l’espèce sera agressive et plus la densité du semis de cette espèce sera faible. La densité de semis 
peut alors être soit substitutives ou additives (Corre-Hellou in Perfcom, 2012). 

 

   
Semis en ligne Semis en vrac Semis en bande 

Figure 1 : Différents types de semis 

 Pour la récolte, une date de maturité identique facilite le choix des espèces à associer ainsi 
que la récolte en elle-même. Cependant, il est difficile de séparer correctement certaines espèces 
comme les espèces du mélange blé-pois ce qui rend une commercialisation pour l’alimentation 
humaine encore impossible (Vrignon, 2013). 
 

d. Une adaptation des filières 
Les débouchés des cultures associés peuvent être variés. Ainsi, l’association peut correspondre à 

une (ou plusieurs) culture(s) de vente associée(s) à une culture de service (services agronomiques, 
économiques et environnementaux). La culture de vente est alors récoltée seule et la culture de 
services peut permettre pendant le cycle végétatif une fixation d’azote atmosphérique dans le cas 
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des légumineuses, une diminution des adventices par une meilleure couverture du sol, une maitrise 
des bio-agresseurs ou bien servir de tuteur à la plante destinée à la vente par exemple, … 
L’association culturale peut aussi tout simplement être autoconsommée sur la ferme s’il y a 
présence d’ateliers d’élevage. Les cultures associées peuvent enfin toutes les deux être cultivées 
pour la vente, ce qui nécessite un tri des cultures à la récolte.  
 

Quel que soit le débouché, l’adoption des cultures associées par les agriculteurs entraine des 
changements importants à différents niveau de la filière de production et donc des coûts et des 
bénéfices pour s’adapter à ce nouveau marché. En effet, pour le tri, les organismes stockeurs doivent 
s’adapter et trouver de nouveaux moyens techniques et organisationnels. Pour les organismes 
coopératifs, les besoins de conseils et de pilotage pour ces cultures innovantes doivent être réorienté 
ou bien accentué. Enfin, l’adoption de ces pratiques peut permettre aux transformateurs de 
développer des produits à plus forte valeur environnementale, de communiquer auprès des 
consommateurs sur cette « éco-démarche » et de se différencier de la concurrence et ainsi gagner de 
nouvelles parts de marché (Perfcom, 2012). Les associations de cultures nécessitent donc une 
véritable coordination au sein de toute la filière pour réussir cette nouvelle culture tant en terme de 
production, collecte ou tri. 
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II. De nombreux intérêts 
 

Les associations de cultures présentent de nombreux intérêts agronomiques, écologiques, et 
économiques. Pour évaluer les performances ainsi que le fonctionnement de ces cultures multi-
services, toutes les études scientifiques comparent les cultures associées aux cultures mono-
spécifiques (rendement, production de biomasse, qualité, …). 

a. Amélioration de la fertilité du sol 
Le principal bénéfice attribué aux associations de culture est une meilleure gestion de l’azote du 

sol, plus particulièrement dans les cas où l’association contient une légumineuse. La dynamique de 
l’azote est cependant fonction de la teneur en azote du sol, de la qualité de la fertilisation apporté, 
de la période de fertilisation (Naudin et al., 2010) ainsi que de la variété utilisée et des pratiques 
culturales (Umeh et al., 2010). D’après Waligora (2009), les associations de cultures permettent une 
augmentation du taux d’azote dans le sol ainsi que du taux de carbone. La performance des 
associations contenant une légumineuse tend à diminuer avec la disponibilité en azote et plus 
précisément avec une disponibilité en azote précoce (Bedoussas et al. in Perfcom 2012). En effet, 
dans les situations où la disponibilité en azote est élevée la production de la légumineuse est 
fortement diminuée (la fixation symbiotique n’est pas efficace) tandis que celle de la céréale n’est 
que faiblement augmentée. La complémentarité entre espèces est d’autant plus forte que le milieu 
est pauvre en azote (Corre-hellou in Perfcom 2012). Egalement les associations de cultures 
permettent de réduire les risques de lixiviation des nitrates (Bedoussas, 2009). Dans le cas des 
associations avec des céréales, la dynamique de l’azote peut être calculée grâce au facteur NUE 
(Nitrogen Use Efficiency) ou efficience d’utilisation de l’azote qui correspond au rendement en grain 
par unité d’azote provenant du sol et/ou d’apport externe. Cette efficience d’utilisation de l’azote 
peut se diviser en deux composantes : l’absorption (capacité de la plante à extraire l’azote du sol) et 
l’efficacité d’utilisation (capacité de la plante à convertir l’azote absorbé en rendement de grain) 
(Desclaux in Perfcom 2012).  

Cette efficience d’utilisation peut être également utilisé pour le phosphore : PUE (Phosphorus, 
Use Efficiency) ou efficience d’utilisation du phosphore. On parle également de facilitation pour le 
phosphore dans le cas où une des espèces associées est capable d’augmenter la disponibilité de 
cette ressource pour le phosphore au profit de l’autre espèce. Ce phénomène se produit dès lors que 
l’espèce 1 est capable de mobiliser une part du large pool de phosphore non disponible pour l’espèce 
2 (Hinsinger in Perfcom 2012). De tels phénomènes d’augmentation de la disponibilité de phosphore 
dans la rhizosphère ont été confirmés par de nombreux essais conduits dans le cadre du projet 
Perfcom. 

 La fertilité du sol est également améliorée par une meilleure couverture du sol lors de la mise 
en place des cultures. Ainsi, les cultures associées sont complémentaires au niveau de leur étendue 
dans l’espace. Ainsi une plante à tige droite associée à une plante couvrante ou rampante aura une 
meilleure couverture du sol qu’en monoculture. Ce couvert complémentaire permet ainsi de limiter 
l’érosion du sol par la pluie ou par le vent ce qui évite une perte trop importante d’éléments du sol 
nécessaires à la croissance des cultures. 

 La structure du sol dans le cas de cultures associées peut être bénéfique. Ainsi, les différents 
systèmes racinaires complémentaires (pivotants, fasciculés, …) permettent une meilleure exploration 
des ressources du milieu et donc une meilleure structure du sol. La concurrence entre les racines 
permet un développement plus important tant au niveau densité que profondeur et encourage la 
biofissuration du sol. De plus, les racines permettent une séparation des niches écologiques et donc 
une optimisation des dépenses du milieu (Corre-Hellou et al., 2009). 
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La fertilité biologique du sol peut être optimisée grâce notamment à une meilleure nutrition. 
Selon les espèces cultivées en association, les communautés microbiennes rhizosphérique 
(champignons mycorhiziens et bactéries libres) varient. Ainsi pour l’association blé-pois : la 
mycorhization diminue sans effets sur les transferts d’azote, le taxon des Actinobactéries persistent 
et devient le taxon majoritaire (contrairement aux autres taxons connus) et joue un rôle dans les 
transferts d’azote entre les racines des deux plantes entremêlées, dans le recyclage des racines 
mortes et dans une plus forte sollicitation du compartiment organique du sol (Bernard et al. In 
Perfcom 2012). 

En conclusion, les associations de cultures améliorent la fertilité du sol par une optimisation de 
l’utilisation des éléments du milieu (azote, phosphore, lumière, eau, …) tant en quantité qu’en 
qualité. 

b. Gestion des adventices 
Les essais sur les associations de cultures ont montré une réduction significative de 

l’enherbement en agriculture biologique (Amossé, 2013). La diminution observée est aussi bien en 
termes de biomasse que de diversité d’espèces par rapport aux cultures pures. Ceci est dû 
premièrement à une couverture du sol plus rapide et donc à une moindre disponibilité en lumière, 
eau et éléments minéraux pour les adventices particulièrement en début de cycle et à une 
exploration des niches écologiques des adventices par les racines de plantes cultivées (Corre-Hellou 
et al., 2009). 

c. Maitrise des bioagresseurs 
Les cultures associées permettent un contrôle des bioagresseurs (Altieri et al., 1994). Par 

exemple, la culture du Niébé et du Sorgho associés permet une réduction de ravageurs majoritaires 
du niébé (Hassan, 2009). En agriculture biologique, l’exemple du Pois d’hiver en association montre 
que les cultures associées sont un moyen efficace de réduire les pucerons verts du Pois Cet effet 
s’expliquerait par une dilution des ressources, une augmentation de la distance moyenne à parcourir 
entre deux plantes hôtes dans les associations et enfin par le rôle de « barrière physique » de la 
céréale auxquels s’ajoutent une modification de l’aspect général du couvert (forme, couleur, odeur 
et microclimat). L’ensemble de ces facteurs contribueraient à rendre plus difficile la reconnaissance 
de la plante hôte et réduiraient à la fois l’installation et la mobilité du puceron dans le couvert, 
affectant sa capacité de reproduction (Bedoussas in Perfcom 2012). Cependant, pour le cas du 
sitone, l’association n’a pas d’effet significatif et les effets peuvent être variables. 
 Du fait des mécanismes propres à chaque ravageur, l’intérêt des associations sur les bio-
agresseurs ne peuvent pas être généralisé : les associations peuvent présenter parfois des intérêts et 
d’autre fois non. 

d. Intérêts écologiques  
Les associations de cultures présentent de nombreux intérêts écologiques. L’intérêt premier est 

que la présence de plusieurs cultures sur la même parcelle augmente la diversité végétale 
interspécifique et donc la biodiversité cultivée mais aussi non cultivée. Du fait de la complémentarité 
des cultures aussi bien au niveau de la fertilisation (azotée, phosphoré, matière organique, …), qu’au 
niveau du contrôle des bioagresseurs les associations de cultures privilégient les systèmes à faibles 
intrants voire biologiques. Ainsi, on observe une réduction de produits phytosanitaires et d’engrais 
pour les cultures. Egalement, les associations culturales permettent une diminution des gaz à effet 
de serre notamment en présence de légumineuse (Schneider et al., 2009) et d’une meilleure fertilité 
du sol. La méthode ACV, ou Analyse de Cycle de Vie, montre qu’il est toujours intéressant de cultiver 
des associations céréales-légumineuses même à rendement équivalent où le rendement de cultures 
associées est inférieur à celui des cultures pures (LER<1, défini plus bas) : il y aura toujours un gain 
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aussi bien en agriculture conventionnelle (réduction des impacts de 50%) qu’en agriculture 
biologique (réduction des impacts de 10%). En résumé pour des associations type blé-pois non 
fertilisé (Naudin in Perfcom 2012): 

- L’impact du changement climatique (kgCO2-éq) à production équivalente diminue de 60% 
en conventionnel et de 30% en AB 

- La demande en énergie (MJ-éq) à production équivalente diminue de 60% en conventionnel 
et de 35% en AB avec l’utilisation des associations 

- Et l’eutrophisation (kg PO4-éq) à surface équivalente a un impact réduit de 44 à 77% en AC 
et de 0 à 8% en AB du fait des rotations et du niveau de rendement. 

e. Des avantages économiques 
Le premier avantage de la mise en place de cultures associées est la diminution des apports en azote 
sur la culture principale (Melix, 2011) ainsi qu’une dilution des coûts de semences. L’amélioration de 
la production végétale telle qu’une augmentation de la biomasse et du rendement ou bien une 
augmentation du taux protéiques dans le cas des associations contenant une céréale semblent être 
des atouts économiques non négligeables des associations de cultures. En effet, les rendements des 
associations sont systématiquement supérieurs ou égaux aux rendements moyens des cultures pures 
dans le cas des essais conduites dans le Lauragais du projet Perfcom (Bedoussas et al. in Perfcom 
2012). Concernant la marge directe de l’association blé-légumineuses (produit de la vente des 
cultures auquel est ajouté les aides moins les charges opérationnelles et matérielles) celle-ci indique 
que les cultures associées peuvent avoir un intérêt économique certain à condition qu’elles soient 
aidés et qu’elles puissent être triées correctement (Bedoussas et al. in Perfcom 2012). 

 

 

 

 

 

 

 

Mais également quelques inconvénients  
Malgré tous les avantages cités précédemment, les associations de cultures possèdent quelques 
inconvénients qui freinent l’adoption de telles cultures auprès de la filière agricole. Ainsi, les cultures 
associées imposent des difficultés techniques notamment pour la valorisation commerciale 
(problème de tri principalement) ainsi que certaines difficultés agronomiques non encore résolus 
(gestion de la compétition entre cultures, gestion de la fertilisation, …). Ces freins devront être 
résolus pour permettre une adoption des cultures associées par les agriculteurs et les autres acteurs 
de la filière tous aussi important (coopératives, fabricant de machines, …). 

  

Le LER ou Land Equivalent Ratio permet d’évaluer l’efficacité de l’association 
au cours de son cycle de développement. Les rendements des cultures 
associées sont comparés aux rendements des cultures mono-spécifiques. Le 
LER correspond à la surface de cultures pures nécessaires pour obtenir le 
même rendement en association.  

Si LER = 1, il n’y aucune différence entre les deux modes de cultures. 
Si LER<1, le rendement en association est inférieur à celui en cultures pures. 
Si LER>1, il y a un avantage productif des associations. 
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III. Les associations utilisées 
 

Les associations de cultures sont présentes principalement dans les régions tropicales. Elles sont 
généralement produites dans les fermes traditionnelles de petites tailles pour la production de grain. 
Dans les zones tempérées, les associations sont surtout utilisées pour la production fourragère mais 
encore très peu en grandes cultures (Lithourgidis et al., 2011). Cette partie du rapport se veut être 
une liste non exhaustive mais représentative des associations culturales utilisées en grandes cultures 
dans le monde : en France et en Europe, en Asie, en Afrique, en Australie et en Amérique du Nord et 
Sud. 

L’étude des associations utilisées en maraichage a été abandonnée vu le temps court de l’étude. 
Il n’a donc pas été réaliste de trouver des informations sur les associations utilisées en maraichage 
d’autant plus qu’il existe peu de sources scientifiques en maraichage mais de nombreuses références 
dans les livres consacrés au jardinage. Enfin, le maraichage en agriculture biologique se pratique le 
plus souvent sur des petites surfaces comparées aux grandes cultures, la problématique liée à la 
surface est donc différente. Cependant, les cultures associées en maraichage sont une piste 
intéressante à creuser dans des travaux ultérieurs. 

A. En France  
Depuis une dizaine d’année les associations de cultures reviennent au goût du jour grâce à 

leurs nombreux avantages. Elles sont le plus souvent cultivées dans les exploitations avec présence 
d’un atelier d’élevage dans l’objectif d’une autoconsommation. En système de grandes cultures, 
encore très peu de producteurs produisent des cultures associées pour la production de grain pour 
des raisons principalement technique et notamment de tri. Pourtant, depuis une dizaine d’années la 
recherche et expérimentation s’intéresse à quelques types d’associations comme les associations 
céréales-protéagineux (type Blé ou Orge associé avec un Pois) ou colza-protéagineux que soit en 
agriculture conventionnelle ou bien en agriculture biologique. Ainsi de nombreux projets de 
recherche ont porté sur l’association céréales-protéagineux ou colza-protéagineux tels que le 
CASDAR Associations Multiservices de l’UR LEVA de l’ESA, le CASDAR DIVERE des quatre écoles de la 
Fesia, le CASDAR Perfcom, les essais du CETIOM et de l’INRA Grignon, le projet Alliance, l’ANR 
légitime, le projet Tilman-Org, la thèse de Camille Amossé et de Sylvain Grignon de l’ISARA-Lyon, etc. 
 

- Zoom sur l’association Blé ou Orge-Pois 

En France, cette association se produit sur 29 390 ha de surface agricole biologique. Elle est donc 
encore peu répandue mais fait l’étude de plusieurs projets scientifiques et techniques. L’intérêt 
principal de cette association réside dans la légumineuse (principalement un pois associé à un blé ou 
Orge). Elle permet une fixation d’azote atmosphérique, fixation accrue quand elle est cultivée avec 
une céréale. Cette association est donc adaptée aux systèmes faibles intrants et biologiques car 
l’apport d’azote limiterait la croissance et le rendement final de la légumineuses et peu d’effet serait 
observé sur la céréales (Bedoussas et al., 2009). Cette production répond également aux besoins en 
protéines de la France. En effet, 70% des protéines végétales sont importées et la légumineuse la 
plus cultivées est le pois avec 76% des assolements en 2007 (Bedoussac et al., 2009). 
 Les avantages de cette association sont nombreux. Les rendements possèdent un gain non 
négligeable par rapport aux cultures pures (Corre-Hellou et al., 2009). Ils sont systématiquement 
supérieurs ou égaux aux rendements moyens des cultures «pures» aussi bien dans le cas des 
mélanges blé dur-pois d’hiver, blé dur-féverole d’hiver que blé tendre-pois d’hiver. La teneur en 
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protéines du blé en association est améliorée comparé aux cultures pures de blé à même niveau de 
fertilisation (Bedoussas et al. in Perfcom 2012). L’effet précédent de l’association permet 
d’économiser 20 à 50 unités d’azote ; de limiter la présence des adventices et le risque des maladies 
fongiques (INRA, 2008). Une diminution des risques de lixiviation, une diminution de la verse et une 
meilleure croissance foliaire (Orge) ont également été observés. 
 

- Zoom sur l’association Colza-Féverole 

Le colza est une culture qui a un besoin en azote bien plus important que le blé. Il est cultivé en 
agriculture conventionnelle sur 13% de la SAU totale de la France et concentre à lui seul 50% de 
l’utilisation des pesticides (Piva, 2013). La féverole est une légumineuse couramment cultivée et a 
l’avantage de créer des parasitoïdes contre les ravageurs du colza (Piva, 2013). Le colza a un besoin 
d’absorption fort en azote dès le début du cycle et absorbe plus d’azote au démarrage en association 
qu’en culture pure (plus 10 à 15 unités en association). La fixation symbiotique de la féverole est 
également plus importante : 87% en associations contre 70% en culture pures. Le colza accumule de 
matière sèche en association qu’en cultures pures et est donc plus vigoureux. La structure du sol est 
améliorée grâce aux deux systèmes racinaires pivotants mais complémentaires. En effet, il a été 
observé une différenciation des deux systèmes racinaires en longueur et en répartition surfacique 
selon des degrés jours (Piva, 2013). Ainsi, la compétition stimule la prospection. 

B. Dans les autres pays du monde 
Suite au travail réalisé par Claude Aubert (Annexe 2), voici les différentes associations qui se 
pratiquent dans le monde (Tableau 1). [A noter que ce travail est confidentiel. Ne pas diffuser.] 

Les associations les plus citées sont les associations avec du maïs et notamment associé avec du 
haricot, du soja, du niébé et de la pomme de terre. Vient ensuite le blé associé à des protéagineux de 
type pois, fève, féverole, ou lentille. Enfin, quelques associations contiennent du tournesol ou du 
soja. Il semble que le Niébé, Soja, Haricots ou autres légumineuses sont souvent utilisés en 
association quel que soit l’endroit mais chaque région possède une association spécifique adaptée 
aux conditions pédoclimatiques. En Afrique et en Asie les associations contiennent plus de légumes 
type maraichage (haricot, tomate, melon, pomme de terre, …) que les autres continents (dû 
surement une surface cultivée moins importante et une agriculture non mécanisée). 
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Tableau 1 : Les associations utilisées dans le monde 

 
  

  Europe Asie Afrique 
Océanie 

Amérique 
Nord 

Amérique du 
Sud 

Maïs 

Haricot Archide Soja Haricot 

  

Haricot 
Niébé Soja Niébé 

 
  

Soja Haricot Haricot 
Pomme de terre Niébé Fève 

  

Canne à Sucre Pois d'angole 
Pomme de terre Pomme de terre 
Manioc Manioc 
Tomate Gombo 

 

Melon 
Melon-Manioc 

Blé/Orge 
Pois Fève 

  

  Pois   
Fève Pois-chiche 

 
Lentille   

Féverole 
  

Trèfle   

Tournesol   Soja   

Sésame 
  

Tournesol       
Pois d'Angole       

Soja 
  

  Amaranthe 
  Canne à Sucre   

Fève 
Carthame 

  Moutarde 

Lentille fenugrec   

Sorgho 
Haricot 

  
Niébé 

    Soja 

Mil   Niébé   

Arachide   Carotte   

Riz   Légumineuses   
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Synthèse des Résultats  

I. Les entretiens 
Deux entretiens ont été réalisés au début de l’étude longue. Le premier avec Florian Celette de 

l’ISARA-Lyon m’a permis de mieux comprendre ce qu’était qu’une association de cultures et de 
mieux connaitre les projets de recherche et les essais en cours (Annexe 3). Florian Celette m’a 
ensuite conseillé de m’entretenir avec Sylvain Vrignon qui fait sa thèse actuellement à l’ISARA-Lyon. 
Cette thèse, qui est dans le prolongement de la thèse de Camille Amossé, s’intéresse 
particulièrement aux effets de la fertilisation azotée sur l’association légumineuse(s) sous blé, semée 
en relais en agriculture biologique (Annexe 4). 

D’autres contacts auraient dû être pris : Christophe Naudin et Guénaëlle Corre-Hellou de l’ESA, 
Stanislas Lubac d’IBB et Maurice Clerc du Fibl. Mais par manque de temps et d’objectifs, les 
entretiens n’ont pas été réalisés. Cependant, j’ai assisté à une journée sur l’Agroécologie à l’ESA le 
lundi 25 novembre 2013. L’UR LEVA de l’ESA a par chance présenté les résultats des essais et projets 
menés sur les associations de cultures. J’ai donc pu prendre des notes et demander les supports des 
présentations de Guénaëlle Corre-Hellou, Joëlle Fustec, Guillaume Piva et Christophe Naudin, ce qui 
m’a servi pour la synthèse bibliographique. 

II. Les résultats du projet DIVERE 
 

Le projet DIVéRE « Utiliser la Diversité Végétale pour concevoir des systèmes de production 
Résistants et Economes » est un projet de recherche national, commandé et financé par la FESIA et 
réunissant 4 écoles : ISARA-Lyon, ESA-Angers, ISA-Lille et Purpan-Toulouse. Ce projet de 
diversification végétale répond aux enjeux du Grenelle de l’Environnement de 2008, dont l’une des 
initiatives nationales est le plan « Ecophyto 2018 ». Ses objectifs sont de :  

- proposer des systèmes de culture valorisant la diversité végétale cultivée,  
- favoriser la diversité non cultivée,  
- proposer des solutions pour des systèmes agricoles plus résistants et économes en produits 

phytosanitaires.  
 

L’étude est réalisée dans 4 régions: Nord-Pas-de-Calais, Rhône-Alpes, Midi-Pyrénées, et Pays-de-
la-Loire. Les groupes d’étude des différentes écoles ont proposé d’analyser à l’échelle nationale, les 
motivations des exploitations ayant mis en place des systèmes de cultures innovants. Ainsi, chaque 
école a enquêté un échantillon d’agriculteurs de sa région ayant mis en place un ou plusieurs 
systèmes de culture définis comme innovants (grâce à des groupes d’étudiants en 5ème année du DA 
AGRECINA). Suite à ces enquêtes, des études ont été réalisées pour répertorier les pratiques 
innovantes existantes dans chaque région; et si possible, repérer les typologies d’agriculteurs, les 
motivations principales, les effets positifs ou négatifs de ces innovations sur l’exploitation, et un état 
des lieux des pratiques actuelles dans les différentes régions.  
Les systèmes définis comme innovants sont :  

- Agroforesterie  
- Rotation (allongée)  
- Couverts végétaux  
- Sélection de semences (participative, fermière)  
- Association culturale  
- Matériels techniques  
- Infrastructures écologiques (haies, bosquets…)  
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-  
Figure 2 : Les différentes activités agricoles en Midi-Pyrénées 

-  

-  

Figure 3 : Répartition des productions en Aquitaine  
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a. Les régions Midi-Pyrénées et Aquitaine 
i. Caractéristiques agricoles de la région Midi-Pyrénées  

Le paysage de la région Midi-Pyrénées est diversifié : 40% du territoire est caractérisé par des 
reliefs montagneux (au Nord-Est par avec les Montagnes Noires et les Monts de Lacaune et au Sud 
avec le Piémont Pyrénéen et les Pyrénées), et le reste, représenté par la vallée formée par la 
Garonne, se répartit en petits plateaux, coteaux et plaines. Le climat, à influence Océanique à l’Ouest 
et Méditerranéenne à l’Est, est caractérisé par des fortes sécheresses en été. 

La surface agricole de 2 290 000 hectares est la première superficie agricole de France. 47 600 
exploitations, soit 4,4% de la population active, s’organisent sur ce territoire avec une SAU moyenne 
par exploitation de 48 ha contre 52 ha de moyenne sur la France entière. Le revenu brut des 
exploitations de la région atteint seulement 60 à 70% de la moyenne nationale, ce qui sous-entend 
qu’il peut être optimisé. En effet, si la région comprend 10% de la SAU nationale, elle ne produit que 
6% de la production agricole nationale (AGRESTE, 2010).  
Les exploitations sont majoritairement de type polyculture-élevage avec comme ateliers principaux 
l’élevage bovin ou ovin et les grandes cultures (Figure 2). Aujourd’hui, la proportion d’exploitation en 
polyculture-élevage est en nette diminution (AGRESTE, 2010) alors que les exploitations se 
spécialisent soit en grandes cultures, soit en élevage. 

La filière biologique est  particulièrement bien développée en Midi-Pyrénées car 10,6% des 
exploitations françaises se trouvent dans cette région, soit 2 176 exploitations et 12,5% de la SAU 
biologique nationale (INSEE, 2010). La majorité des exploitations biologiques sont des exploitations 
céréalières avec 1149 exploitations soit 17 930,2 ha (DRAAF, 2010). 

 
ii. Caractéristiques agricoles de la région Aquitaine 

La région Aquitaine est caractérisée par la plus forte surface boisé de France avec 45% de son 
territoire occupé par des forêts (DUBREUIL, 2012). Les 5 départements de la région ont des 
spécificités propres (Figure 3) : la Gironde est renommée pour ces vignobles, la polyculture 
prédomine en Dordogne, les Landes sont caractérisées par la culture de maïs (ce qui fait de la région 
la première zone maïssicole de France) et les productions avicoles, les productions légumières et 
fruitières se situent dans le Lot-et-Garonne, et l’élevage bovin et ovin est situé dans les Pyrénées 
atlantiques du fait du relief montagneux. 

43 100 exploitations agricoles se répartissent sur une surface agricole de 1 377 200 hectares 
(AGRESTE, 2011).  
 
  

Pour la partie de ce rapport, une compilation simple a été réalisée. Certains termes ou phrases 
des rapports des étudiants ont été repris dans leur totalité par manque de temps. Les résultats 

des études sur les associations ont été retranscrits quasiment tels quels 
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Figure 4 : Répartition des exploitations biologiques en fonction des productions (AGRESTE, 2012) 

 
Figure 5 : Assolement en Aquitaine 

 
Figure 6 : Assolement en Midi-Pyrénées 

 

Figure 7 : Innovations mises en place dans les régions Aquitaine et Midi-Pyrénées en 2012 
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En 2012, l’Aquitaine compte 1 700 exploitations biologiques soit 4% des exploitations totales au 
niveau régional réparties sur 43 000 hectares (3,1% de la SAU totale). L’Aquitaine est ainsi la 
quatrième région en nombre d’exploitations biologiques (AGRESTE, 2012). Cependant la répartition 
des exploitations biologiques est inégale selon les productions (Figure 4). Ainsi les 3 premières 
productions ou l’AB est le système le plus développé par production sont les cultures fruitières 
(11%), le maraichage-horticulture (9%) et la production viticole (5%) (AGRESTE, 2012). Cependant, les 
grandes-cultures biologiques représente à peine 2% des exploitations totales mais tout de même 232 
exploitations au totales (au 2ème rang en nombre d’exploitation après la viticulture). 

iii. Les résultats d’enquêtes 
 

Au total 76 agriculteurs ont été enquêtés (40 en Midi-Pyrénées et 36 en Aquitaine) en entretien 
semi-directif, les agriculteurs certifiés biologiques représentant 20% des individus interrogés dans 
chaque échantillon. Les agriculteurs ont tous été sélectionnés par leurs profils : leur point commun 
était « d’être a priori innovants dans leurs pratiques et/ou leur façon de gérer leur exploitation ». Ils 
devaient pratiquer ou avoir mis en place dans leur système d’exploitation au moins quatre 
innovations différentes parmi celles sur lesquelles les étudiants se sont concentrés ou bien avoir une 
innovation particulièrement digne d’intérêt. 
 

- L’assolement (Figure 5 etFigure 6) 
En Aquitaine, la surface agricole est essentiellement céréalière (dont 93% de maïs) puis 

légumières (légumes plein champ : carotte, haricot). En région Midi-Pyrénées, la production de 
céréales reste majoritaire (40%) et la proportion de l’élevage et des surfaces en prairie est 
importante. Les associations de grandes cultures (associations graminées-fabacées) représentent peu 
de surface (1% en Aquitaine et 2% en Midi-Pyrénées). La part des protéagineux et oléagineux est plus 
importante en Midi-Pyrénées. 
 

- Les associations culturales 
Les associations de cultures sont des innovations qui sont mises en place chez 33% des 

agriculteurs interrogés en Aquitaine et 45% en Midi-Pyrénées (Figure 7). 
 

o Les espèces utilisées 
En termes de nombre d’espèces dans les associations, 50% des agriculteurs ont expliqué que leur(s) 
association(s) est (sont) composée(s) de deux espèces, 11% utilisent des associations avec trois 
espèces végétales, 20% font ont moins une association avec quatre espèces (mais il y a une inégalité 
entre les deux régions). Enfin, 13% ont au moins une association avec plus de quatre espèces 
végétales (Figure 8).  
Les espèces les plus présentes en Midi-Pyrénées sont l’avoine (29% des associations), le blé (21%) et 
le triticale (21%) pour la famille des Poacées, et le pois (36%), la luzerne (25%) et la vesce (21%) pour 
les Fabacées. En Aquitaine, les principales espèces présentes dans les associations sont l’orge (43%) 
et le triticale (36%) pour la famille des Poacées, le pois (36%), la vesce (29%) et le haricot (21%) pour 
les Fabacées.  
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Figure 8 : Nombre d'espèces dans au moins une association utilisée par les agriculteurs du Sud-Ouest 

 
Figure 9 : Raisons poussant les agriculteurs à utiliser les associations dans le Sud-Ouest 

 

 
Figure 10 : Impact de l'implantation des associations culturales sur la marge brute dans le Sud-Ouest 
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o Les raisons 
Parmi les raisons globales qui ont poussé les agriculteurs à faire de l’association culturale (Figure 9), il 
y a la volonté d’avoir de meilleurs rendements (43%), une gestion environnementale (40%), une 
économie d’intrants (30%) et pour des raisons de pressions de bioagresseurs (27%). 43% des 
agriculteurs ont évoqué d’autres raisons ; parmi eux, 46% expliquent que la mise en place de ces 
associations a pour but d’alimenter les animaux, d’améliorer la ration ou d’être autonome en azote. 
Lorsque, seules les premières raisons évoquées par les agriculteurs sont analysées, la gestion 
environnementale et les meilleurs rendements arrivent en tête des facteurs donnés, suivi par une 
économie d’intrants. Ce dernier constat exprime à la fois la volonté d’augmenter la production tout 
en respectant l’environnement.  

o Impact sur la marge brut et le volume de travail 
En termes d’impacts, les résultats pour la MB divergent selon les deux régions (Figure 10). La 
majorité des agriculteurs expriment que leur MB n’a pas changé avec la mise en place des 
associations culturales alors qu’en Midi-Pyrénées, plus de 72% des agriculteurs expliquent que leur 
marge brute a été augmentée.  
L’impact de cette innovation sur le volume de travail est, elle, similaire pour les deux régions : ainsi, 
60% des agriculteurs du sud-ouest déclarent que les associations culturales n’ont pas changé leur 
charge de travail et 30% expriment que celle-ci a même été diminuée.  
 

o Satisfaction des agriculteurs 
Les agriculteurs du sud-ouest sont globalement satisfaits de cette innovation (43%), voire très 
satisfaits (40%). 
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Figure 11 : Les 4 bassins du Nord-Pas-de-Calais 

 

 
Figure 12 : Utilisation des surfaces biologiques en le Nord-Pas-de-Calais (source : Norabio) 
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b. Le Nord-Pas-de-Calais 
 

i. Caractéristiques agricoles du Nord-Pas-de-Calais 

La région du Nord-Pas-de-Calais est divisée en 4 bassins (Figure 11) :  

- Le bassin Artois-Ternois qui est un bassin très productif avec une production agricole 
majoritairement céréalière. 

- Le bassin Grand Lille qui est un bassin très peuplé avec une production diversifiée : grandes 
cultures légumières (Pommes de terre, betteraves et chicorées), élevage de porcs, de 
volailles et de bovins. 

- Le bassin Hainaut Cambrésis, connu pour ses zones de bocage, possède une production 
tournée vers l’élevage de vaches laitière et de prairies permanentes (pâturage, foin). 

- Le bassin du Littoral est un bassin localisé le long de la Manche avec une production agricole 
principalement maraichère et vache laitière. 

La région Nord-Pas-de-Calais compte 13 500 exploitations agricoles avec une surface moyenne de 
61ha. Les grandes cultures dominent avec 44% des exploitations en 2010. 52% des exploitations 
comportent un atelier animal donc 50% sont des bovins et plus particulièrement des vaches laitières 
(31%). Le blé, la betterave à sucre, les légumes frais ou les pommes de terre demeurent également 
des points forts de l'agriculture du Nord-Pas-de-Calais. 
En 2010, 1,5% des exploitations étaient en agriculture biologique soit 219 fermes et 6 013 hectares 
(0,7% de la SAU régionale). L’élevage laitier biologique représente à lui seul 57% des surfaces bio 
régionales, dont 85% sont des prairies temporaires ou permanentes (Figure 12) 
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Figure 13 : Type d'associations en Nord-Pas-de-Calais 

 
Figure 14 : Raisons des associations en Nord-Pas-de-Calais 

 

Figure 15 : Nombre d'espèces par couvert  
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ii. Les résultats d’enquêtes  

37 agriculteurs ont été interrogés sur la région Nord-Pas-de-Calais. 97% des agriculteurs ont comme 
production principale les grandes cultures et 40% ont uniquement cet atelier. L’échantillon interrogé 
possède 22% d’exploitation certifiées en agriculture biologiques soit 7 agriculteurs. 

- Les associations culturales 
Sur 37 agriculteurs seulement 6 ont mis en place un système d’associations de cultures dont 4 sont 
en agriculture biologique. Egalement 3 agriculteurs sur les 37 interrogés ont déjà essayé mais ont 
ensuite abandonné. Un seul agriculteur pratique deux types d’associations culturales sur son 
exploitation, 7 associations différentes sont réalisées sur cet échantillon. 
 

o Les espèces utilisées   
57% des associations pratiquées comprennent un blé avec une légumineuse puis vient en deuxième 
position, l’association colza-légumineuse (29% des associations). Il existe également une association 
légumes, carottes et oignons (14% des associations) qui semble être pratiquée pour des raisons 
techniques (récolte) (Figure 13) 
La grande majorité des associations (86%) contiennent des légumineuses : féverole (29%), trèfle 
(29%), lentille (14%) et autres (28%). 
 

o Les raisons 
La principale raison est une motivation vis-à-vis de l’économie d’intrants. En deuxième place les 
raisons liées au meilleur rendement, la gestion des bioagresseurs et autres raisons non prédéfinies 
sont ex-aequo. Les raisons « autres » sont définies comme un souhait d’adapter la culture aux 
machines et d’anticiper les autres cultures (Raisons techniques et culturales). Les agriculteurs du 
Nord-Pas-de-Calais ne semblent pas motivés par un marché porteur, le terroir ou la législation pour 
mettre en place de l’association culturale (Figure 14). 

o Impact sur la marge brut et le volume de travail 
Aucun agriculteur n’a remarqué une diminution de la marge brute et seulement un a observé une 
augmentation de la marge. Pour ce qui est du temps de travail, 3 n’ont remarqué aucun changement, 
2 une augmentation du temps de travail et 1 une diminution. 
 

o Satisfaction des agriculteurs 
Sur les 6 agriculteurs comptabilisés seulement un agriculteur est très satisfait (11 %), deux sont 
satisfaits (33 %), un est moyennement satisfait (11 %), un est peu satisfait (11 %) et un n’a pas donné 
de réponse (11 %). Trois des agriculteurs sur les six faisant de l’association culturale dans le Nord-
Pas-de-Calais sont satisfaits ou plus de ce système innovant. 
 
Cette analyse possède plusieurs  biais. Le premier est que l’échantillon concerné (6 agriculteurs) est 
bien trop petit pour être représentatif et pertinent. De plus, au niveau de ce système innovant les 
disparités sont trop grandes pour pouvoir rassembler les agriculteurs sous des groupes et tendances. 
Aucun ne fait les mêmes associations culturales, aucun n’a le même type de terre, et la satisfaction 
de chacun n’est pas forcément placée sur la même motivation ou le même objectif. L’analyse de ces 
résultats permet seulement des suppositions non généralisables à plus grande échelle. 
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Figure 16 : Impact des associations sur la marge brut en Pays-de-la-Loire 

 
Figure 17 : Impact des associations sur le volume de travail en Pays-de-la-Loire 

 

Figure 18 : Satisfaction des agriculteurs en Pays de la Loire  
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c. Les Pays-de-La-Loire 
 

i. Caractéristiques agricoles des Pays-de-la-Loire 

34 344 exploitations agricoles se répartissent sur 2 103 000 ha. Il existe une grande diversité 
d’ateliers en Pays-de-la-Loire. La SAU maximale d’une exploitation est de 390 hectares, le minimum 
de 22 h et la moyenne de 60ha. 3 exploitations sur 4 sont orientés vers l’élevage (AGRESTE, 2010) et 
4,8% des exploitations agricoles sont en système biologique. 

ii. Les résultats d’enquêtes  

42 agriculteurs ont été interrogés. Il existe une grande variété de productions parmi les agriculteurs 
interrogés : grandes cultures, arboriculture, élevage bovins, porcins et avicoles, viticulture, 
maraichage avec différentes combinaison d’ateliers. De plus, 62% des exploitations interrogés 
possèdent au moins un atelier animal.  
24% des agriculteurs interrogés sont en agriculture biologique. 
 

- Les associations culturales 
24 agriculteurs pratiquent les associations culturales. Il existe 39 associations d’espèce différentes 
variant de 1 à 8 espèces. Les agriculteurs utilisent plus fréquemment 3, 4 ou 5 espèces par couvert 
(Figure 15). 

o Les espèces utilisées   
L’association colza/trèfle est la plus souvent retrouvée (4 fois) puis vient l’association pois/triticale (3 
fois). On retrouve dans 43% des associations observées chez les agriculteurs du pois, dans 33% du 
colza et dans 25% du triticale.  
 

o Les raisons 
Absence de données 
 

o Impact sur la marge brut et le volume de travail 
Il existe un fort taux d’augmentation de la marge brute pour les associations culturales : 58% des 
agriculteurs notent une augmentation de la marge brute. Il est à noter que pour les autres formes de 
diversification, les agriculteurs ne considèrent pas que leur marge brute augmente (Figure 16).  
En ce qui concerne le Volume de travail (Figure 17), la majorité des agriculteurs (54%) ne perçoivent 
pas de changements avec la mise en place d’associations culturales. Il existe même une diminution 
du temps de travail pour 12% des agriculteurs  

o Satisfaction des agriculteurs 
62% des agriculteurs pratiquant les associations sont satisfaits des associations de cultures qu’ils ont 
mis en place. 29% sont quand même moyennement satisfait et 9% pas du tout satisfait par les 
associations culturales (Figure 18).  
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5 x orge-pois 
1 x orge-avoine-pois 

1 x orge-cameline 

3 x lupin-orge 
3 x lupin-cameline 

2 x lupin-blé 
2 x lupin-avoine 
1 x lupin-triticale 
1 x lupin-sarrasin 

1 x lupin-trèfle 

2 x soja-sarrasin 
2 x soja-trèfle 

1 x soja-cameline 

Tableau 2 : Associations mis en place dans le réseau d'essai de la Chambre d'agriculture du Pays-de-la-Loire 

o  

Tableau 3 : Associations de cultures biologiques mises en place chez des agriculteurs du Pays-de-la-Loire (CAB)  
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iii. Complément : les essais mis en place dans le Pays de Loire et les associations pratiquées par 
les agriculteurs 

 

o Le Tableau 2 indique les essais mis en place dans le réseau de la Chambre d’Agriculture du 
Pays-de-La-Loire (tiré du compte rendu de réunion du 21 février 2013, communication personnelle). 
Cela représente la diversité des associations céréales-protéagineux pouvant être mise en place chez 
les agriculteurs (parcelle d’observation) ou dans les essais de la Chambre. Ces associations auront 
pour but de maitriser l’enherbement en culture de protéagineux de printemps et d’assurer la 
production de protéagineux. 
Pour l’association avec le Lupin, il a été remarqué que les dates de semis du Lupin Blanc associée 
aves du sarrasin doivent être décalées. 
La question de la densité de semis de la Cameline ou de l’Orge associé à un protéagineux est 
primordiale : une faible quantité suffirait à contrôler les adventices sans affecter le rendement. 
Même si la culture de la Cameline est délicate, sa valorisation peut être très intéressante à condition 
qu’il y ait un débouché. 
Il peut être risqué d’associer un Soja avec une autre culture car il est très gourmand en eau. 

 
o Le Tableau 3 synthétise les travaux d’un stagiaire de la CAB Pays-de-La-Loire. Il a enquêté 

auprès d’agriculteurs biologiques de la région afin de connaitre leurs pratiques sur les associations de 
cultures. On observe une diversité de pratiques, de types d’associations et d’objectifs. Les espèces 
associées sont principalement une céréale (blé, triticale, avoine, orge, escourgeon, sarrasin) associée 
à une légumineuse (féverole, pois, gesse, lentilles, soja). Les associations contenant de la Cameline 
(associée à du Lupin, Lentilles + Lin ou de soja) et le mélange Moutarde-Lentilles se distinguent du 
fait de l’utilisation d’une Brassicacées (Moutarde, Cameline) dans l’association. 
Les agriculteurs pratiquent les associations principalement pour une meilleure productivité et donc 
un meilleur rendement mais aussi pour des soucis de gestion des adventices et des bioagresseurs. 
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d. La région Rhône-Alpes 
 

a. Caractéristiques agricoles de la région Rhône-Alpes 

L’activité agricole en Rhône-Alpes s’étend sur 1 470 608 hectares de SAU et concerne 41 700 
exploitations. Les principales activités agricoles de la région sont les vaches laitières et la viticulture 
(Figure 19). La production laitière est omniprésente en Haute-Savoie (70% des exploitations), en 
Savoie et dans la Loire (50% des exploitations), alors que le département du Rhône est plutôt 
spécialisé dans la vigne. Cette dernière tient également une place importante dans la Drôme et 
l’Ardèche. Cependant, près de la moitié des exploitations (18 000) produisent des grandes cultures. 

La production biologique en Rhône-Alpes correspond à 9 % de la SAU nationale en AB, et concerne 
20 600 exploitations, c’est-à-dire 11,2% des exploitations françaises en AB. C’est la première région 
française en nombre d’exploitations agricoles certifiées AB. La majorité de la production en AB est 
destinée à l’alimentation animale. 3% des surfaces de céréales (9500 ha) sont cultivées en AB, avec 
50% des exploitations dans la Drôme et 20% en Isère ; et 4% des surfaces d’oléagineux (1800 ha), 
dont 65% dans la Drôme. 

iii. Les résultats d’enquêtes  

41 agriculteurs ont été interrogés en région Rhône-Alpes. L’échantillon comporte 10 agriculteurs 
certifiés en agriculture biologiques ou en cours de conversion. L’échantillon total présente une moitié 
(54%) d’exploitations en polyculture-élevage (bovin, ovin, caprin ou aviculture) et environ 30% en 
grandes cultures uniquement. 

NB : il n’existe pas de résultats spécifiques sur les associations de cultures. En effet, les étudiants ont 
regroupés tous les résultats des pratiques agro-écologiques (agroforesterie, couverts végétaux, 
associations, …) dans « pratiques de diversification végétale ». 

- Les associations culturales 

Une dizaine d’agriculteurs sur 41 enquêtés pratiques les associations de cultures. 5 agriculteurs ont 
mis en place les associations de cultures dans un objectif de gain d’autonomie en polyculture-
élevage. 
36% des agriculteurs ont mis en place les cultures associés et 34% d’entre eux reçoivent un appui 
technique : 20% par les coopératives, 20% par les organismes privés, 35% par le réseau BASE et 25% 
autres (Figure 20).  
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Figure 19 : Répartition des productions en Rhône-Alpes 

 

 
Figure 20 : Répartition des formes de soutien en Rhône-Alpes 
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e. Synthèse des résultats d’enquête du projet DIVERE 
 

 

 

Enquêtés
Pratiquant les  
associations

Pratiquant les  
associations  
en AB

2 3 4 > 5

36% Pois Poacées Augmentation (72,2%)
29% avoine Fabacées Pas de changement (5,6%)
25% luzerne Diminution (5,6%)
21% blé
21% triticale Meilleur rendement (43%)
21% vesce Gestion environnementale (40%) Pas de changement (60%) Très satisfaits (40%)
43% orge Poacées Economie d’intrant (30%) Pas de changement (58,3%) Diminution (30%) Satisfaits (43%)
36% Triticale Fabacées Pressions des bioagresseurs (27%) Augmentation (33,3%)
36% Pois 43% autres Diminution (8, %)
29% vesce
21% haricot
57% Blé/lég Poacées Economie d’intrants Augmentation (33%) Pas de changement (50%) Satisfaits (33%)
29% Colza/lég Fabacées Meilleur rendement Pas de changement Augmentation (33%) Très satisfait (11%)
14% Légumes/carottes/oignons Crucifères Pression des bioagresseurs Diminution (11%) Moyennement satisfait (11%)

Légumes
Autres (matériel) 
Gestion environnementale

Peu satisfait (11%)

Pois/triticale Fabacées Augmentation (58%) Pas de changement (54%) Satisfaits (62%)
Colza/trèfle Crucifères Pas de changement (42%) Diminution (12%) Moyennement satisfaits (29%)
+ 39 associations différentes Poacées Augmentation (33%) Pas du tout satisfaits (9%)

Rhône-Alpes 41 12 (29%)

Nombre d’agriculteurs

% 
d’agriculteurs 

utilisant 
(nombre) Espèces ou associations utilisées

Famille 
d’espèces 
par ordre 
croissant

Raisons Impact Marge brut Impact Volume de travail Satisfaction

20 1350

Nord-Pas-de-Calais 37
6 (16%)

+ 3 abandon
4

Aquitaine 36 12 (33%)

Midi-Pyrénées 40 18 (45%)

11

22 5312Pays-de-la-Loire 42 24 (57%) 11
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III. Les résultats ITAB 
Les résultats présentés ci-dessous ne sont ni statistiques ni représentatifs mais ont l’avantage de 

soumettre des pistes de réflexion. 

A. L’enquête en ligne 
L’objectif initial de cette enquête était de contacter les agriculteurs biologiques pratiquant les 

associations de cultures afin de connaitre les associations utilisées (type, espèces, …), les pratiques 
associées (techniques et filières) ainsi que les avantages retirées (économiques, agronomiques, …). 
Cependant après une première proposition d’enquête suivi d’une discussion avec Laurence Fontaine 
(ITAB), le travail semblait beaucoup trop conséquent pour le temps de l’étude longue (rappel : 13 
jours). Ces enquêtes s’intégreraient mieux dans le cadre d’un projet donnant lieu à des discussions 
collectives (relais locaux) sur la pertinence de chaque question, sur la façon de contacter et de cibler 
les agriculteurs, etc.  
 Il a quand même été décidé de contacter les « personnes ressources régionale » afin de 
connaitre à dire d’experts les associations courantes et innovantes pratiquées dans chaque région. 
Ainsi, les employés des structures telles que les chambres d’agriculture et autres structures (CAB, 
IBB, Adabio) des régions Rhône-Alpes, Pays-de-la Loire, Bretagne, Midi-Pyrénées, Centre et Ile-de-
France ont été contactés. Le questionnaire en ligne a été élaboré afin de connaitre les pratiques 
courantes et innovantes dans les régions et les besoins de recherche. Il a été accessible à partir du 4 
novembre jusqu’au 6 décembre 2013 (Annexe 5)  

Résultats d’enquête 
Au total, 24 personnes ont répondu au questionnaire en ligne sur une cinquantaine contactés 

par mail. Cependant, suite à des problèmes techniques qui n’ont pu être résolus à temps par manque 
de disponibilité dans le cadre de l’étude, seulement 20 réponses ont pu être enregistrées.  

50% des réponses sont localisées dans la région Centre puis 10% en Pays-la-Loire et 
respectivement 5% en Bourgogne, Nord-Pas-de-Calais-Bretagne, Poitou-Charentes, Franche-Comté, 
Midi-Pyrénées, Ile-de-France, et Auvergne. 
 Lors du dépouillement des résultats d’enquête, la notion de courant et d’innovant a semblé 
de ne pas être la même pour tous. Il a donc été décidé de ne pas faire la distinction entre association 
courantes et innovantes. 

Les pratiques des agriculteurs dans les régions 
Les experts ont estimé le nombre d’agriculteurs pratiquant les associations dans leur région : 

- En Bourgogne : 40% des agriculteurs biologiques en grandes cultures  
- Dans le Nord-Pas-De-Calais : une vingtaine d’agriculteurs pratiqueraient les cultures 

associées 
- En Bretagne : 500 agriculteurs utiliseraient les associations courantes et 50 à 100 

utiliseraient les associations dites innovantes. Soit un total de 600 agriculteurs. 
- En Franche-Comté : 50% des agriculteurs soit 250 pratiqueraient les associations courantes 

et seulement une dizaine les associations innovantes 
- En région Centre : selon certains experts, il y aurait 3 à 40 agriculteurs utilisant les 

associations. D’autres considèrent qu’il y aurait 70 à 80 agriculteurs sur 120 agriculteurs 
biologiques, voire plus de 200 agriculteurs qui pratiqueraient les associations culturales. 

- En Pays-de-la-Loire : 6% des agriculteurs utilisent des associations courantes et 15% des 
associations innovantes. Soit un total de 21% donc entre 300 et 400 agriculteurs biologiques 
(1 848 exploitations biologiques en Pays de la Loire en 2011 
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- En Auvergne : 300 agriculteurs pratiquent les associations courantes et 50 les associations 
dites innovantes.  

 
Pour comparer les résultats des experts, le nombre d’agriculteurs biologiques totales dans chaque 
région a été référencé dans le tableau suivant et en uniformisant les données voici le résultats :  

  
Bourgogne Nord-Pas-

de-Calais Bretagne Franche-
Comté Centre 

Pays-
de-La-
Loire 

Auvergne 

A dire d'experts 40% 20 600 50% 30-100 21% 350 
Nb d'agriculteur bio total* 722 275 1682 458 741 1848 907 
Nb d'agriculteur bio asso (Nb) 289 20 600 250 30-100 388 350 
Nb d'agriculteur bio asso (%) 40% 7,3% 35,7% 54,6% 11,5% 21% 38,6% 
Date données sources* 2010 2007 2012 2011 2011 2011 2011 

 
 

o L’association céréales-protéagineux :  
19 personnes sur 20 affirment que l’association céréales-protéagineux est utilisée dans leur région. 
Elle est plus souvent semée en simultanée (100%) qu’en relais (9/19). Les débouchés pratiqués sont 
répartis de manière équitable : ce peut être aussi bien des culture(s) de vente associée(s) à des 
culture(s) de service (14/19), que des cultures de vente uniquement (15/19) ou bien destinées à 
l’autoconsommation (15/19). 

o L’association céréales-légumineuses : 
15 personnes affirment que l’association céréales-légumineuses est pratiquée dans leur région. Elle 
est autant semée en relais (12/15) qu’en simultanée (10/15). Cette association semble destinée à la 
vente : culture(s) de vente et culture(s) de services (13/15) et cultures de ventes (10/15). 
L’autoconsommation à la ferme semble moins pratiquée (5/15). 

o L’association colza-protéagineux 
11 personnes sur 20 affirment que l’association colza-protéagineux est utilisée dans leur région. 
Cette association est davantage semée en simultanée (4/11) qu’en relais (1/11). Elle peut être soit 
intégralement vendues (5/11) ou bien utilisée en tant que culture(s) de vente et culture(s) de 
services (5/11). L’autoconsommation représente une faible part (1/11). 
 
La figure 21 montre les espèces associées par les agriculteurs des régions des personnes enquêtées. 
Il existe plus de nombre d’associations différentes à 2 espèces. Les associations à 2 espèces 
contiennent généralement une céréale (Blé, Orge, Avoine, Epeautre, Triticale) associée une 
légumineuses (le plus souvent un Pois, Féverole, Trèfle blanc ou Luzerne). Il existe également des 
associations plus atypiques comme le Soja associée à la Cameline, Lentille, Mais, Lin, Sarasin ou le 
Colza associé à du Nyger ou de la Lentille. Le Maïs ou le Lupin peuvent également être associée à une 
légumineuse type féverole, Pois ou Haricot. La Cameline est également associée avec une 
légumineuse (Lentille, Soja). Pour les associations à 3 espèces, une céréale (Seigle, Epeautre, Blé) est 
le plus souvent associée à plusieurs légumineuses (Féverole, Pois, Trèfle) ou à une autre céréale 
(Triticale, Orge, Epeautre) suivi d’une légumineuse. La notion de méteil à partir de trois espèces 
commence à apparaitre (exemple : Avoine, Blé, Triticale). Le colza et la cameline (même famille : 
Brassicacées) peuvent être associées à une Lentille. Les associations à 4 espèces suivent le même 
schéma : plusieurs céréales associées à plusieurs légumineuses voire même que des légumineuses 
(exemple : l’association Pois-Lentille-Féverole-Luzerne). Lorsqu’il y a plus de 5 espèces dans 
l’association on retrouve le plus souvent des méteils (plusieurs céréales) associés ou non à quelques 
légumineuses (Fenugrec, Pois, Vesce, …) 
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Les débouchés des associations sont par ordre croissant : la vente, l’autoconsommation ou 
l’alimentation animale, puis les services agronomiques. 

Les raisons des associations utilisées par les agriculteurs sont par ordre croissant à dire d’experts:  
1. Gestion de l’azote 
2. Gestion des adventices 
3. Meilleur rendement 
4. Gestion des bioagresseurs 
5. Marché porteur 
6. Diversité végétale 
7. Gestion environnementale 
8. Evolution de la législation 
9. Terroir 

 
En complément, un contact de la région Centre (CA 45) estime que les associations d’espèces 
innovantes sont très travaillées par les agriculteurs qui pratiquent ou qui cherchent à travailler le non 
labour en agriculture biologique. Un réfèrent de la SAS Pinault pense que la législation concernant la 
prime sur les protéagineux est un frein à l’implantation des cultures associées car la prime 
protéagineux (lorsqu’il y a plus de 50% de protéagineux dans le mélange) est constante. Ainsi, selon 
le nombre de bénéficiaires (agriculteurs conventionnels et biologiques) la prime a varié de 70€/ha à 
200€/ha, ce qui crée une incertitude pour les agriculteurs à implanter ces cultures plus ou moins 
risquées en fonction des années. Il estime aussi que les associations contenant du pois sont une 
bonne alternative au soja et permet une autonomie protéique à la ferme (la complémentarité 
protéique étant de plus en plus chère en AB). Enfin l’itinéraire technique est facilité grâce à un 
désherbage facultatif en association et les risques amoindries par rapport à la culture pure (la céréale 
compense dans le cas où le protéagineux faibli). Pour un conseiller de la CA Pays-de-la-Loire la 
principale raison des associations est la production d’aliments équilibrés pour les élevages 
(protéagineux et céréales). Globalement, les associations permettent une sécurisation du rendement 
et une productivité assez homogène. 
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Figure 21 : Les espèces utilisées en association (enquête ITAB) 
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La recherche-expérimentation en agriculture biologique dans les régions 
o Les travaux de recherche des enquêtés 

17 personnes sur 20 affirment avoir mis en place des essais sur les associations de cultures. 
Les travaux portent principalement sur des associations Céréales-protéagineux ou céréales-
légumineuse avec comme objectif commun la vente des cultures, excepté trois essais dont est un 
destiné à la consommation animale et les deux autres aux services agronomiques (azote, adventices) 
(Figure 22). D’autres essais mis en place se démarquent : deux essais pour trouver des espèces 
tutrices de la culture de Lentille et deux essais intéressant du fait des espèces choisies (Trèfle-Colza, 
Cameline-Betterave et Soja-Lin/lentille/Sarrasin) et de l’objectif visé (technique d’implantation). 
 
Les travaux portent sur plusieurs thématiques (Figure 23) mais principalement sur le choix des 
espèces associées (19%), le rendement (14%), la fertilisation des cultures associées (12%) ainsi que 
des aspects économiques (10%). Les questions sur les techniques de semis, la gestion des adventices 
et les effets dans la rotation (respectivement 9%) sont également abordés dans les travaux de 
recherche des personnes enquêtés. Les aspects économiques et la notion de débouchés sont quant à 
eux peu étudiés (1 à 2%). 
 

o Les besoins de recherche identifiés 

Les besoins de recherche ont été identifiés comme suit par ordre croissant : 

1. Choix des espèces associées 
2. Itinéraire techniques 
3. Gestion des adventices 
4. Fertilisation 
5. Effet dans la rotation 
6. Implantation (techniques de semis) 
7. Rendement 
8. Aspects économiques 
9. Débouchés 
10. Structure du sol 
11. Mécanisation/Outils de récolte 
12. Autres 

Les premiers besoins de recherche semblent plus correspondre à des besoins de production de 
connaissances et références agronomiques. Les aspects économiques et les débouchés (question des 
filières) viennent dans un second temps. Les enquêtés ont cependant souligné le fait qu’il fallait 
améliorer les techniques de triage pour faciliter les débouchés. 
Concernant les autres besoins de recherche cela correspond pour les experts à la valeur alimentaire 
des associations aux différents stades végétatifs et pour différentes destinations (ruminants, 
monogastriques), aux choix des espèces associées en fonction du matériel disponible sur les 
exploitations, à la recherche de nouvelles espèces.  
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Figure 22 : essais mis en place par les enquêtés 

 
Figure 23 : Thématiques des travaux de recherche des enquêtés  

Description de l'essai Objectifs
associations céréales/protéagineux Culture de vente
associations céréales/protéagineux (lupin, triticale, orge, 
féverole, pois, avoine) Alimentation Animale

Essai mis en place depuis 2005 avec blé ou orge associée à 
pois protéagineux hiver ou printemps semée à diverses 
proportions

Cultures de vente?

1) blé-pois fourrager ; blé-pois protéagineux ; blé-féverole 
(semis simultanés, variation dans les densités de semis)
2) Pois, féverole, lupin ; avec céréales (blé, triticale, orge) et 
plantes de service (sarrasin, trèfles...) ; également un travail 
sur soja avec des plantes de services (sarrasin, trèfles...)

Cultures de vente
1) "produire du blé panifiable à forte teneur 

en protéines" 
2) "produire un maximum de protéagineux, 

le trier et le vendre" :
Association féverole-céréales (blé triticale, avoine). Semis 
simultanés Cultures de vente

céréales-trèfles Cultures de vente?
céréales-légumineuses : semis sous couvert Cultures de vente?
essai avec semis de légumineuses sur semis courant tallage 
de blé tendre.
 Pour la prochaine campagne mise en place d une expé 
mélage (céréales + protéagineux)

Cultures de vente?

Semis de trèfle sous couvert de blé
Suivi de parcelles innovantes: semis de blé AB en directe 
dans des couverts vivants (luzerne, trèfles,...)

Apport d'azote année n+1

Semis de légumineuses en relais sous couvert de blé, dans 
l'objectif d'implanter un engrais vert avant une culture de 
printemps (maïs)

Cultures de services

ble dans luzerne vivante Culture de vente?

Suivi parcelles agriculteurs

unniquement parcelles agriculteurs
Triticale-blé-avoine (nue et vetue)-orge-epeautre
Feverole-pois (fourrager et proteagineux)-Lupin à feuilles 
etroites-soja

Culture de vente ou autoconsommation?

lentille-cameline-avoine-fenugrec-lin semis en simultane 
luzerne sous lentille Faire un tuteur à la lentille

Choix de ou des plantes tutrices avec lentille Faire un tuteur à la lentille
Trèfle dans Colza
Cameline dans Betterave Cultures de vente

Semis de soja + associations (lin, lentilles et sarrasin) en 
semis simplifié
Semoir sur bineuse tournesol
Modification semoir SD 3000 (semis direct) avec implantation 
simultanée multi espèces sur ligne de semis, ligne de semis + 

            

Technique de semis (Implantation)

Association Céréales-Protéagineux

Tuteur Lentille

Autres associations

Association Céréales-Légumineuses
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Tableau 4 : la répartition des occurrences dans les productions 

Nom de la Production Nombre d’occurrence Pourcentage d’occurrences 
Grandes Cultures  169 84 
Zootechnie 22 11 
Maraichage et Cultures 
Légumières 

4 2 

Plantes aromatiques 2 1 
Semences et Plants 2 1 
Agroforesterie 2 1 

Tableau 5 : Les sous-productions concernées par les associations de cultures 

Sous production Nombre d’occurrences 
Grandes Cultures en général 74 
Grandes Cultures : association cér.-prot. 64 
Grandes Cultures : pois 7 
Cultures fourragères 7 
Cultures fourragères : ensilage, enrubannage 4 
Grandes Cultures : association cér.-lég. 4 
Elevage 3 
Grandes Cultures : Grandes Cultures pluri-espèces 3 
Grandes Cultures : maïs 3 
Grandes Cultures : féverole 2 
Grandes Cultures : blé tendre 2 
Elevage : bovins allaitants 2 
Grandes Cultures : soja 2 
Agroforesterie en général 2 
Semences et/ou plants 2 
Plantes aromatiques en général  2 
Elevage : bovins laitiers 1 
Cultures légumières : chou : fleur, pommé, bruxelles, brocoli 1 
Grandes Cultures : engrain (petit épeautre) 1 
Elevage : ovins allaitants 1 
Grandes Cultures : légume plein champs 1 
Elevage : ovins laitiers 1 
Cultures fourragères : prairies multi-espèces 1 
Grandes Cultures : épeautre (grand) 1 
Cultures légumières : haricots divers 1 
Grandes Cultures : pois chiche 1 
Grandes Cultures : lupin 1 
Grandes Cultures : orge 1 
Cultures légumières : tomate 1 
Elevage : caprins 1 
Grandes Cultures : colza 1 
Cultures légumières 1 
Cultures fourragères : légumineuses fourragères 1 
Grandes Cultures : blé dur 1 
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B. Les résultats de la base de données Qui Fait Quoi 

a) Le Portail collaboratif des Qui Fait Quoi : connaître et faire connaître la recherche-
expérimentation en AB  

 
Depuis plus de 10 ans, l’ITAB anime et pilote le recensement des actions menées par les 

partenaires de la recherche-expérimentation en AB., connu sous le nom du « Qui Fait Quoi ». Un 
portail internet, outil collaboratif accessible à l’adresse http://qfq.itab.asso.fr/, permet depuis 2009 
la consultation des actions saisies sous forme de requêtes variées et l’enrichissement de la base et sa 
mise à jour grâce à un module de saisie en ligne. 
Cet outil permet de dresser un état des lieux pluriannuel, évolutif et multidisciplinaire des travaux de 
recherche et d’expérimentation en AB. C’est à la fois une production de l’ensemble des acteurs de la 
recherche agronomique en AB, un outil de mise en réseau et d'articulation entre Recherche, 
Formation et Développement et un portail au service de ce réseau. En identifiant les connaissances 
et compétences existantes, cet état des lieux facilite la création de passerelles entre partenaires de 
l’AB et contribue à la mutualisation et à la mise en synergie des travaux de chacun.  
Le portail contient aujourd’hui plus de 1800 actions consultables, mais également des actions en 
cours de saisie ou de mise à jour. (Fourrié et al., SFER 2011). 
 

NB : une action peut concerner plusieurs caractéristiques différentes (une ou plusieurs productions, 
une ou plusieurs thématiques, un ou plusieurs lieux, …). On parle donc d’occurrences plutôt que 
d’actions.   

b) Les actions saisies sur les associations de cultures 
La base de données Qui Fait Quoi comporte au total 83 occurrences sur les associations  dont 75 

sur les associations céréales-protéagineux et 8 sur les associations céréales-légumineuses. Sur 83 
occurrences 74 sont publiées sur le site internet c’est-à-dire accessibles à n’importe quel utilisateur 
se rendant sur le site internet. 

i. Trois grands types de productions utilisant les associations de cultures 

Les actions « associations de cultures » de la base de données QFQ sont représentées à 84% 
par les grandes cultures (cf. Tableau 1 : la répartition des occurrences dans les productions). 
L’association majoritairement étudiée en grandes cultures est l’association impliquant des céréales 
et des protéagineux (cf. Tableau 2 : Les sous-productions concernées par les associations de cultures) 
suivi par les associations de céréales et légumineuses (4 occurrences). Plusieurs espèces telles que le 
pois (7 occurrences), le maïs (3), la féverole, le blé tendre et le soja (respectivement 2 occurrences), 
le petit et grand épeautre (2), le pois chiche (1) et le lupin (1) sont étudiées dans les mélanges 
associations culturales.  

La zootechnie constitue ensuite la deuxième production la plus étudiée (11%). Les cultures 
fourragères (ensilage, enrubannage, prairies multi-espèces, …) semblent être la problématique 
d’étude principale pour les cultures associées destinées pour l’élevage. Enfin, des ateliers spécifiques 
tels que les bovins laits ou viandes ou bien les ovins et caprins font partie des études sur les 
associations de cultures. 
  

http://qfq.itab.asso.fr/


42 
 

Tableau 6 : Les thématiques 

 

Tableau 7 : Répartition des occurrences dans les sous-thématiques 

 

Tableau 8 : Les types d'occurrences 

Étiquettes de lignes Nombre d'occurences
Agronomie et phytotechnie : Combinaisons et interactions de cultures 28
Agronomie et phytotechnie : Fertilité des sols 5
Agronomie et phytotechnie : Gestion des adventices 5
Agronomie et phytotechnie : Production végétale en général 1
Agronomie et phytotechnie : Sélection, variétés, ressources génétiques 20
Agronomie et phytotechnie : Systèmes et techniques de production, ITK 35
Environnement : Ecosystème et biodiversité 1
Environnement : Energie 1
Méthodologie de recherche : Recherche participative 1
Qualité : Qualité globale, méthodes globales 1
Qualité : Qualité nutritionnelle 1
Qualité : Qualité sensorielle 1
Qualité : Qualité technologique 1
Socio-économie : Marchés et commercialisation 1
Socio-économie : Questions relatives aux consommateurs 1
Socio-économie : Références technico-économiques 3
Socio-économie : Socio-économie en général 1
Zootechnie : Autonomie alimentaire 9
Zootechnie : Croissance et engraissement 1
Zootechnie : Fabrication d'aliments à la ferme 8
Zootechnie : Matières premières pour l'alimentation 8
Zootechnie : Système d'alimentation 15
Total général 148

Type d'action 
Nombre d'occurrences publiées 

dans la base 
Nombre d’occurrences publiées 

sur les associations 

Expérimentation analytique 1800 39 (52%) 
Expérimentation système 202 23 (31%) 
Réseau de suivis 145 3 (4%) 
Démonstration 113 7 (9,5%) 
Projet Recherche/Expérimentation 92 2 (2,7%) 
Enquête 31 0 
Autres 21 0 
Elaboration d'outils 20 0 
Recherche participative 9 0 
Stage 9 0 
Thèse 9 0 
Bibliographie 8 0 
Synthèse, Diagnostic 7 0 
Formation 6 0 
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Quelques actions sont concernées par le maraichage et les cultures légumières (4 
occurrences) et les espèces étudiées sont variés : différents types de chou (fleur, pommé, bruxelles 
ou brocolis), les haricots ou les tomates.  

L’étude des associations culturales concernent également pour une très faible part les 
plantes aromatiques (1%), la production de semences et de plants (1%) ainsi que l’Agroforesterie 
(1%). 
 

ii. Des études sur les thèmes de l’agronomie et de la phytotechnie 

Les thématiques sur lesquelles les associations cultures sont étudiées semblent suivre la 
tendance globale des actions totales de la base (cf. Tableau 1 : Les thématiques). Ainsi la thématique 
la plus étudiée concerne principalement l’agronomie et la phytotechnie (64 occurrences), en 
particulier des travaux concernant les systèmes et techniques de production (35 occurrences), la 
combinaison et interactions de cultures (28 occurrences), la sélection, variétés, ressources 
génétiques (20 occurrences), la fertilité du sol et la gestion des adventices (respectivement 5 
occurrences). Ensuite vient la thématique de la zootechnie avec 16 occurrences étudiant les 
associations de cultures. Les thèmes en zootechnie les plus étudiés concernent d’abord les systèmes 
d’alimentation (15 occurrences) puis les thématiques associées à l’alimentation (autonomie 
alimentaire (9), fabrication d’aliments à la ferme (8) et matières premières pour l’alimentation (8)). 
Les travaux avec des approches socio-économiques sont cités 4 fois, la majeure partie visant la 
production de références technico-économiques (3 occurrences) et l’étude du marché et de la 
commercialisation (1). Les thématiques de la qualité (technologique, sensorielle et nutritionnelle), de 
l’environnement et des méthodologies de recherche (recherche participative) restent peu 
développées (cf. Tableau 2 : Répartition des occurrences dans les sous-thématiques). 

i. Des expérimentations analytiques et systémiques 

Concernant la typologie des actions (cf. Tableau 3 : Les types d'occurrences) celle-ci semble 
également suivre la tendance globale des actions totales de la base. Il existe une diversité 
d’approches méthodologiques en général en recherche-expérimentation en AB (cf. Tableau 3 : Les 
types d'occurrences), et celle-ci est indispensable (Assises 
REVAB, http://www.itab.asso.fr/actus/assises.php). Les approches méthodologiques sont cependant 
moins diversifiées sur les associations : 5 types d’approches sont identifiés (expérimentation 
analytique, expérimentation système,  réseau de suivis, démonstration et projet de recherche-
expérimentation). Les expérimentations analytiques, majoritaires dans la base, sont les plus utilisées 
pour tester les associations (52% des actions). Elles sont suivis de près (1/3 des actions) par les 
expérimentations systèmes. Enfin, les démonstrations représentent moins de 10% des actions tandis 
que les réseaux de suivis et les projets de recherche-expérimentation ont une part relative inférieure 
à 5%. 

 

  

http://www.itab.asso.fr/actus/assises.php
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Tableau 9 : La localisation des actions 

Régions Nombre d’occurrences Pourcentage d’occurrences (%) 
Pays de la Loire 22 30 
Rhône-Alpes 9 12 
Centre 9 12 
Midi-Pyrénées 8 11 
Languedoc Roussillon 5 7 
Lorraine 4 5 
Bretagne 3 4 
Franche Comté 3 4 
Basse Normandie 2 3 
Nord pas de calais 2 3 
Champagne-Ardenne 1 1 
Ile de France 1 1 
Bourgogne 1 1 
Limousin 1 1 
Aquitaine 1 1 
Picardie 1 1 

 

 

Figure 24 : Les actions réparties dans les régions Françaises 
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ii. Des actions concentrées surtout en Pays-de-la-Loire 

Sur 74 occurrences 65 sont à l’échelle régionale, 8  à l’échelle nationale et 1 à l’échelle 
internationale (Allemagne, Espagne, Italie, Portugal, Royaume-Uni, Suisse, France, Autriche, 
Danemark, Hongrie). La région la plus représentée est la région Pays-de-la-Loire avec 30% des 
occurrences (cf. Tableau 4 : La localisation des actions et Figure 1 : Les actions réparties dans les 
régions Françaises ). Puis les régions Rhône-Alpes, Centre et Midi-Pyrénées concentrent 
respectivement 11 à 12% des occurrences sur leur territoire. Puis les autres régions (Languedoc-
Roussillon, Lorraine, Bretagne, Franche Comté, etc.) réalisent moins de 5 actions à 1 seule action 
chacun (Champagne-Ardenne, Ile de France, Bourgogne, Limousin, Aquitaine, Picardie). 

i. De nombreux organismes impliqués 

Le Tableau 5 : Liste des organismes et nombre d'occurrences, indique une multitude 
d’acteurs (98 organismes) ayant participé de une à treize fois à une action concernant les 
associations de cultures. Les chambres d’agriculture (Maine-et-Loire, Drôme, Ardèche, Isère, …), les 
collectivités locales (Conseil Régionale Pays de la Loire, Rhône-Alpes, …), l’Enseignement Supérieur 
(ESA, ISARA-Lyon, université de Reggio di Calabria (Italie), …), l’Enseignement Technique Agricole 
(EPLEFPA de Valence, …), les groupements de producteurs biologiques (GABNOR, GABEL, BIOCIVAM 
11, GAB IDF ..), les institutions et organismes européens (CORE ORGANIC, …), les Instituts Techniques 
Agricoles (Arvalis-Institut du Végétal, ITAVI, CETION, …), ainsi que la recherche et centre de recherche 
(INRA, Ferme expérimentale de Thorignié d’Anjou, …) sont tous représentés et ont participé à des 
actions sur les associations de cultures. Il semble que 5 organismes ont réalisées davantage de 
travaux sur la thématique des associations de cultures et se détachent donc du groupe : la Chambre 
d’agriculture 49 avec 13 occurrences, la ferme expérimentale de Thorignié d’Anjou (12 occurrences), 
Arvalis-Institut du végétal (12), l’INRA et l’ESA d’Angers avec respectivement 11 occurrences. 
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Tableau 10 : La localisation des actions 

Régions Nombre d’occurrences Pourcentage d’occurrences (%) 
Pays de la Loire 22 30 
Rhône-Alpes 9 12 
Centre 9 12 
Midi-Pyrénées 8 11 
Languedoc Roussillon 5 7 
Lorraine 4 5 
Bretagne 3 4 
Franche Comté 3 4 
Basse Normandie 2 3 
Nord pas de calais 2 3 
Champagne-Ardenne 1 1 
Ile de France 1 1 
Bourgogne 1 1 
Limousin 1 1 
Aquitaine 1 1 
Picardie 1 1 

 

 

Figure 25 : Les actions réparties dans les régions Françaises 
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Analyse et discussion  

Cette partie permettra tout d’abord de tirer les grandes tendances qui se dégagent de la 
bibliographie et des résultats présentés ultérieurement. Suite à cette interprétation des résultats une 
partie pouvant être nommée « Plan d’Action » permettra de mettre en relief les manques et les 
besoins de la recherche sur les associations de culture en France ainsi que d’en tirer quelques axes de 
travail susceptibles d’être améliorés ou engagés. 

Avant de commencer l’interprétation des résultats, il est important de noter quelques biais :  

- Concernant les résultats du projet DIVERE : 

Une étude aurait dû être lancée par l’ITAB pour enquêter directement les agriculteurs biologiques de 
toute la France sur les cultures associées. Cependant par manque de temps et de moyen, il a été 
préférable de récupérer des enquêtes faites par des étudiants en Master 2 dans le cadre du projet 
DIVERE. Les résultats, uniquement sur les associations de culture, de ces enquêtes ont été quasiment 
« copier-coller » des rapports. Nous supposons que la part des agriculteurs pratiquant des 
associations est représentative. Cependant, pour certains résultats la part des agriculteurs 
biologiques pratiquant des associations n’est pas toujours représentative et ni significative. Ce 
manque de données « agriculteurs biologiques » pourra être à améliorer dans une étude postérieur à 
ce rapport.  
De plus, l’absence de données en Rhône-Alpes constitue un biais dans les conclusions de ce rapport. 
Enfin, étant donné la disparité des agriculteurs dans chaque région, ajoutée aux facteurs cités 
précédemment, l’analyse des résultats à ce stade permet seulement des suppositions.  

- Concernant les résultats ITAB 

La présentation des résultats de l’enquête et du portail Qui Fait Quoi n’est en rien statistique. Ces 
résultats permettent avant tout d’apporter des pistes de réflexion.  
L’enquête ITAB a été lancée durant une courte période auprès des experts de l’agriculture biologique 
et n’a pas été opérationnelle dès le départ (problème technique et informatique) Ces deux facteurs 
pourrait expliquer une participation moyenne. Cependant, des informations peuvent être retirées de 
cette enquête. 
Les résultats exportés du site Qui Fait Quoi possèdent quelques biais. La date des actions n’est pas 
toujours renseignée dû à l’historique de la base et la majorité des actions sont anciennes (avant 
2010) et des erreurs ont pu se glisser dans la saisie des Qui Fait Quoi historique. Il n’a donc pas été 
possible et ni judicieux de comparer les résultats suivant les dates et donc de suivre l’évolution des 
actions (par thématiques, …). Enfin, la saisie des actions en grandes cultures est orientée. L’utilisateur 
a deux choix pour référencer ces actions d’associations de culture : soit ce sont des associations de 
type Céréales-Protéagineux ou des associations type Céréales-Légumineuses. Ce référencement 
restreint l’utilisateur et ne prend pas en compte les associations plus innovantes. 

- Concernant les résultats globaux 

Il n’a pas été facile distinguer les tendances en agriculture conventionnelle et en agriculture 
biologique… La plupart des informations données dans cette partie supposent que les associations 
utilisées en agriculture conventionnelle ou biologique suivent à peu près les mêmes tendances. 
Cependant, une plus grande diversité d’associations a été observée en agriculture biologique. 

Malgré ces biais, les résultats semblent indiquer les mêmes tendances, décrites ci-dessous. 
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Interprétation des résultats 
a) Des associations principalement Céréales-Légumineuses 

Tous les résultats tendent à montrer que les associations étudiées par le monde de la recherche-
expérimentation ou utilisées par les agriculteurs sont principalement des associations à base de 
Céréales et de légumineuses ou céréales-protéagineux en agriculture conventionnel mais aussi 
biologique. En grandes cultures, la culture principale correspond à la céréale qui peut être un triticale 
le plus souvent, une orge de printemps ou d’hiver, de l’avoine, du seigle ou plus rarement de 
l’épeautre. La ou les légumineuse(s) associée(s) peuvent être soit considérée majoritairement 
comme des plantes de services ou des cultures de vente ou bien cultivées pour l’autoconsommation 
(animale) dans les exploitations contenant un atelier élevage. Les espèces utilisées sont le plus 
souvent de la féverole, vesce, trèfle ou luzerne pour les plantes de service ou du Pois en très grande 
majorité ou du soja pour une deuxième culture de vente. L’association la plus courante est 
l’association Blé-Pois pour la vente ou Triticale-pois fourrager pour l’autoconsommation ou 
l’alimentation animale. 

 L’association Colza-Pois commence à attirer cependant l’attention de la recherche et des 
agriculteurs en agriculture conventionnelle principalement et un peu en agriculture biologique pour 
le moment. En effet, c’est une association très intéressante d’une part par le pourcentage de 
protéagineux dont la France aurait besoin (rappel : 70% des protéines végétales dont importées) et 
d’autre part par le pourcentage de pesticides qu’impliquent la culture de Colza en conventionnel 
(rappel : 13% de la SAU et 50% des pesticides). De plus, le colza est une culture difficile à produire en 
agriculture  biologique à cause de ses nombreux ravageurs et de sa culture gourmande en azote. 
L’association de culture serait donc une bonne alternative pour produire plus de colza biologique. 

 Les associations contenant du maïs sont très peu utilisées (seulement en Aquitaine et dans le 
Nord-Pas-de-Calais selon les résultats de ce rapport) en comparaison au reste du monde. Alors que le 
maïs représente une surface importante en agriculture (AC : 9% de la SAU, AB : données 
indisponibles) il serait intéressant de la cultiver en associations. La culture de maïs est associée 
souvent avec du haricot (Aquitaine, reste du monde), du soja, de la pomme de terre ou d’autres 
légumes comme dans le Nord-Pas-de Calais (carottes, oignons, …). 

 Enfin, d’autres espèces sont utilisées par les agriculteurs et semblent se distinguer de celles 
citées précédemment : le tournesol, la moutarde, le sarrasin et le lupin en tant que culture principale 
ou bien la cameline (possible également en culture principale), la lentille, le lin, le nyger, la gesse ou 
encore le haricot en tant que cultures secondaires.  

b) Majoritairement deux espèces associées 

Les résultats montrent que le nombre d’espèces associées est de deux majoritairement en 
cultures de vente. Ceci est expliqué par des problèmes de débouchés et notamment de tri sauf si la 
culture associée est autoconsommée sur la ferme (dans ce cas utilisation le plus  souvent de plus de 
deux espèces). Egalement la recherche se penche presque exclusivement sur l’étude de seulement 
deux espèces pour des problèmes d’évaluation et d’analyse de résultats selon Guenaëlle Core-
Hellou. Lorsqu’il y a plus de deux espèces (3, 4, 5, etc.), les associations correspondent 
principalement à des méteils (mélange de céréales) ou à des céréales associées à une ou deux 
légumineuses. Des associations complexes destinées à la vente peuvent être cependant envisagées 
comme par exemple l’association Tournesol-Légumineuses-Céréales (blé/orge/triticale).  
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c) Des agriculteurs satisfaits 

Les agriculteurs biologiques de la région Pays-de-La-Loire semblent être placé en tête selon les 
résultats de l’enquête ITAB pour l’utilisation des associations de cultures. En effet, ils semblent être 
nombreux à utiliser ces cultures (388 agriculteurs biologiques), surement initiés par la recherche 
également importante en Pays-de-La-Loire. Cependant ils sont suivis de près par des agriculteurs 
biologiques d’autres régions : Midi-Pyrénées (avec plus de 39 associations différentes), Bretagne, 
Auvergne, Bourgogne et Franche-Comté (plus de 250 agriculteurs par région à dire d’experts). 

Les principales raisons des agriculteurs pour la mise en place de telles cultures sont d’abord 
d’augmenter la productivité et le rendement grâce à moins d’intrants et une meilleure gestion de 
l’azote puis d’améliorer l’environnement et de diminuer la pression des adventices et des 
bioagresseurs. 

Les agriculteurs qui ont mis en place les associations de culture semble globalement satisfaits et 
n’observe pas de changement du volume de travail. Egalement, la marge brute des agriculteurs 
semblent ne pas changer voire même plutôt augmenter. 

d) Recherche : Quelques régions pilotes  

Selon les résultats de ce rapport, deux régions se distinguent des autres grâce à des études 
nombreuses et actives sur les associations de cultures. La région Pays-de-La-Loire semble être la 
région Leader sur les associations de cultures notamment grâce à sa participation, via l’UR-LEVA et 
l’ESA-Angers et les chambre d’agriculture qui font de l’expérimentation en AB entre autres, à de 
nombreux projets sur les associations de cultures en agriculture conventionnelle et biologique et aux 
résultats présentés. La région Midi-Pyrénées semble être la deuxième région pilote en terme 
recherche après la région Pays de la Loire.  
A noter que les régions Centre et Rhône-Alpes paraissent également se démarquer des autres régions 
françaises mais les résultats non complets de ce rapport ne permettent pas de tirer une telle 
conclusion.  

e) Des thèmes de recherche essentiellement agronomiques  

Les thèmes de recherche s’organisent en deux thématiques : Agronomie et Economie. De 
nombreuses études ont été réalisées d’un point de vue agronomique. Ainsi, la recherche s’est 
concentrée sur les techniques de production (itinéraire technique et technique de semis, fertilisation, 
choix des espèces, etc.), sur les interactions de cultures - avec la gestion de la compétition, de l’azote, 
des adventices et la maitrise des bioagresseurs - et l’effet des associations dans la rotation ainsi que 
la fertilité du sol (structure, …). Les références économiques ont surtout été produites sur le 
rendement mais encore trop peu sur les aspects économiques de la culture associées (coût de 
mécanisation, des semences, …) et des débouchés (étude de marché et de de commercialisation). 
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« Plan d’action » ou pistes d’études 
 

• Une enquête de plus grosse ampleur et plus ciblée agriculture biologique serait nécessaire pour 
mieux appréhender les besoins de recherche concernant les associations de culture. Cette 
enquête pourrait d’abord prendre la forme d’une enquête en ligne visant tous les agriculteurs 
biologiques de toutes productions (grandes cultures, élevage, maraichage, arboriculture, 
viticulture, etc.). Puis les agriculteurs jugés intéressants et innovants dans leurs pratiques 
pourront être enquêtés directement chez eux par des groupes d’étudiants ou par un seul 
étudiant afin de mieux connaitre leurs démarches. Ces agriculteurs pourront ensuite faire partis 
d’un réseau de suivis. 

• Il serait intéressant de faire un état des lieux des études (réalisées et à réaliser) et des pratiques 
des agriculteurs biologiques sur les associations de cultures en maraichage et dans les 
productions à plantes pérennes (viticulture, arboriculture).  
La première étape serait de réaliser une enquête en ligne auprès d’une part des experts 
maraichage (chercheurs, conseillers des chambres d’agriculture, etc.) et d’autre part des 
agriculteurs biologiques. Un projet ou un groupe de travail sur la thématiques des associations 
de cultures et regroupant toutes les productions pourra être ensuite envisagées. 

• La recherche sur les associations de cultures a été orientée très largement sur l’étude de 
l’association céréales-protéagineux. Cependant, il serait intéressant de rechercher des nouvelles 
espèces ou s’inspirer des associations déjà existantes dans le monde et en France pour mettre 
en place des associations innovantes et intéressantes pour l’agriculture biologique française 
(l’enquête proposée précédemment pourrait aider à la recherche d’associations dites 
innovantes). Ainsi, des recherches plus poussées en AB sur l’association colza-protéagineux 
serait très intéressante en vue des raisons évoquées ultérieurement dans ce rapport et 
profiteraient des références acquises en conventionnelle. D’autres associations avec comme 
culture principale le maïs, le tournesol, etc. pourraient faire l’objet d’étude ou au moins de suivi 
chez les agriculteurs biologiques. 
Il pourrait être également intéressant, mais difficile à mettre en place, de réaliser des 
expérimentations sur des associations à plus de deux espèces. Cependant pour ce genre 
d’associations, la question du débouché devra être résolue. 
Les thématiques de recherche agronomique devront être davantage centrées sur le choix des 
espèces ou des variétés, les questions liées à l’itinéraire technique (technique de semis, 
fertilisation, désherbage, …), et sur les interactions qu’engendrent les associations (effet dans la 
rotation, transferts azotés, gestion des adventices, maitrise des bioagresseurs). La 
problématique du phosphore, qui devient très actuelle, pourra également être traitée au niveau 
des associations de cultures (se référer aux travaux de Philippe Hinsinger). Toutes ces références 
pourront être produites à partir d’expérimentation faisant partie ou non d’un projet national. 
Les thématiques de recherche socio-économique sont le point faible des associations de 
cultures. Afin d’améliorer l’acceptabilité des associations de cultures, les thématiques technico 
économiques tels que les questions de débouchés et de tri des cultures doivent être largement 
abordées. Les acteurs de toutes la filière et notamment les coopératives ainsi que les fabricants 
de machines doivent être intégrés dans les projets de recherche. En effet, les acteurs tardent à 
intégrer ces innovations du fait d’une organisation très structuré et stable des acteurs autours 
du paradigme technologique conventionnel (Perfcom, 2012). On parle de verrous ou lock-in des 
systèmes de production agricole par des mécanismes tels que l’économie d’échelles, 
l’amortissement de matériel couteux, … Ces verrouillages peuvent être dépassés par une 
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analyse plus détaillée du fonctionnement interne des acteurs de la filière et des leviers à mettre 
en place. De plus, il faudrait que les fabricants de matériel créent des machines qui s’adaptent 
aux nouvelles innovations agronomiques et non l’inverse comme actuellement. Il est donc 
important que ces acteurs fassent partis des projets de recherche. De plus, il serait 
indispensable de réfléchir sur la valorisation commerciale (nouveaux débouchés et nouvelle 
place) des légumineuses produites en associations. Ces nouveaux débouchés ne pourraient-ils 
pas alors passer par une acceptabilité des mélanges de production de la part des industries agro-
alimentaires (nouveaux produits créé basés sur le mélange de cultures, …) à destination de 
l’alimentation humaine ? Ou de nouveaux produits basés sur le mélange de culture à destination 
des élevages ? 
Enfin, il est actuellement difficile pour les techniciens et les conseiller de donner des conseils aux 
agriculteurs car ils manquent de connaissances et de références sur les associations de cultures 
(espèces ou variétés à associer, avantages et inconvénients agronomiques, technologiques, …, 
valorisation des cultures, etc). Des supports techniques pourraient être produits pour d’abord 
mettre en commun les connaissances déjà acquises puis les références futures à acquérir au sein 
de projet, d’expérimentations ou de réseau de suivis. 

• Enfin la politique agricole commune (PAC) actuelle est non adaptée et pénalisante. Le statut des 
cultures associées est non défini, l’agriculteur doit alors déclarer une céréale ou un protéagineux 
par exemple. Les aides découplées du premier pilier de la PAC sont réservées exclusivement aux 
cultures pures et le deuxième pilier (MAE) ne contient pas de soutien spécifique aux 
associations. Une adaptation des politiques publiques et un soutien croissant et plus important 
des cultures associée permettrai une adoption facilitée et plus rapide de ces cultures. 
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Conclusion 
 

Les associations de cultures présentent de nombreux potentiels en agriculture biologique 
grâce à leurs avantages agronomiques (meilleure gestion de l’azote, des adventices, …), économiques 
(augmentation du rendement par rapport à la culture pure, dilution des coûts de semences, …) et 
écologiques (amélioration de la biodiversité cultivée, maitrise des bioagresseurs par des auxiliaires 
de cultures, …). Ces cultures associées respectent les principes agroécologiques et semblent être une 
bonne piste pour faire évoluer les systèmes biologiques vers plus de résilience et de durabilité. 
Cependant pour faire adopter les cultures associées des besoins de recherche ont été identifiés : 
Quelles associations utilisées ? Quels itinéraires techniques pratiqués ? Et comment les  valoriser ? 
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Annexe 1 : Note de cadrage  

Note de cadrage 
 

Titre du projet : Les associations de culture en AB : état des lieux de la recherche et analyse des 
besoins. 

Maitre d’ouvrage : Laurence FONTAINE  Maitre d’œuvre : Adeline CADILLON 
 Laetitia FOURRIE (ITAB).  

Enseignant suiveur : Joséphine PEIGNE (ISARA-Lyon)  

Personnes ressources : Florian CELETTE (ISARA-Lyon) 

 Stanislas LUBAC (IBB) 

 Maurice Clerc (FiBl) 

 Gwenaëlle Hellou (Esa-Angers) 

 

Contexte : 

Les associations de cultures existent depuis de nombreuses années et ceci sous différentes formes : 
en bandes (agroforesterie, cultures intercalées, …), en relais (espèces prairiales sous couverts, …) ou 
en mélanges. Elles possèdent de nombreux avantages qu’ils soient agronomiques (maitrise des bio-
agresseurs et de l’enherbement, amélioration de la structure du sol, etc.), économiques (diminution 
des dépenses énergétiques dans un contexte où les cours des intrants deviennent très fluctuants) ou 
bien écologiques (augmentation de la biodiversité cultivée à l’échelle de la parcelle agricole, 
limitations des pollutions, etc.). Deux grands types d’associations sont utilisés en agriculture 
biologique : une culture de vente avec une plante de service (agronomique en général : fourniture 
d’azote, maitrise des adventices, …) ou un mélange de cultures de vente pour lesquelles les 
débouchés existent (valorisation directe, tri, …). Les débouchés de ces cultures associées sont larges 
(alimentation animale et humaine) et d’autant plus intéressants en agriculture biologique où la 
production de protéagineux et la qualité des blés peuvent être améliorées. D’ailleurs cette synergie 
entre céréales et protéagineux a donné lieu à de nombreuses recherches (programme DévAB, 
travaux de l’ISARA-Lyon et de l’ESA d’Angers, FiBl, etc…) tandis qu’il existe encore un besoin de 
recherche important sur le mise en œuvre d’associations plus innovantes. 

L’ITAB aimerait réaliser un état des lieux en France et en Europe et une analyse des besoins de la 
recherche-expérimentation sur cette culture durable afin de monter potentiellement un projet 
national sur la thématique des associations de cultures. 

Objectifs de l’étude longue : 
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1. Etat des lieux de la recherche sur les associations de cultures en France et en Europe 
2. Identification des manques et des besoins de recherche avec comme objectif un montage de 

projet 

Méthodes : 

1. Etat des lieux  
a. Recherche bibliographique 
b. Entretien approfondis (et enquête auprès des agriculteurs biologiques : à confirmer) 

2. Synthèse  

Quelles productions sont concernées ? Qui a travaillé sur les associations ? Quelles sont les 
thématiques ? Comment le travail a été ou va être valorisé ? Quelle recherche en Europe ? etc. 

3. Analyse  

Quels sont les manques, les besoins ? Quelle valorisation agronomique ? Quelle valorisation filière ? 
Quelles sont les questions et problématiques principales ? etc. 
 
Le rendu du travail se fera sous forme d’un rapport écrit d’environ 10 pages. A rendre avant le 20 
décembre 2013. 

Calendrier prévisionnel : 

Le travail est à réaliser sur une période totale de 13 jours.  

8,5 jours sont à réaliser sur Lyon, puis 4,5 jours sur Angers. 

LYON 

Date Durée Etapes Outils 

02/10 Après-midi RDV Laetitia Fourrié : Présentation du projet Réunion Skype 

10/10 Journée Définition du projet 

RDV avec Florian Célette (ISARA-Lyon) 

Note de 
cadrage, 
planning 

11/10 Journée 

16/10 Journée 

1. Etat des lieux 
Biblio, 

QQOQCCP, 5P, 
entretiens … 

17/10 Journée 

18/10 Journée 

22/10 Après-midi 

23/10 Matin 

24/10 Journée 

26/10 Journée 
2. Synthèse 

 

ANGERS 

12/11 Journée 

13/11 Journée 

3. Analyse 

Brainstorming, 
matrice de 

décision, cube 
de Stern, … 

28/11 Journée 

12/12 Journée Présentation des solutions Réunion, fin de 
rédaction du 
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rapport 

13/12 Après-midi Réalisation du bilan Fin de rédaction 

 

 

Source : Fiche n°2 Agronomie : Cultiver des associations en AB… récolter des interactions. Fiche réalisé dans le cadre du 
RMT DévAB 

 

Annexe 2 : Les associations dans le monde, travail de Claude Aubert (2013) 

Impact des cultures associées sur la productivité 

(Grandes cultures) 

Revue bibliographique faite en janvier 2013 par Claude Aubert  

Association Surface supplémentaire 
(en %) qui serait 

nécessaire pour produire 
la même quantité en 

culture pure 

Lieu de 
l’expérimentatio

n 

Source  

Maïs + haricot + 30 à + 75% Roumanie  Dusa, 2009 

Maïs + haricot mung 0 Australie  Eyre, 2012 
Maïs + arachide + 66% Thaïlande  Polthanee, 2003 
Maïs + soja + 60% Thaïlande  Polthanee, 2003 
Maïs + soja + 36 à + 87% Nigeria  Ijoyah, 2012 
Maïs + haricot mung + 48% Thaïlande Polthanee, 2003 
Maïs + haricot + 20 à + 50% Brésil  Morgado, 2003 
Maïs doux + haricot mung + 3 à + 9% Iran  Sarlak, 2008 
Maïs + niébés Jusqu’à + 83% Iran Jamshidi, 2008 
Maïs + légumineuses + 24 à + 72% Turquie  Ylmaz, 2008 
Maïs + niébé + 18% Afrique  Vesterager, 2008 
Maïs + niébé + 18 à + 35% Inde  Hugar, 2008 
Maïs + soja + 62% Sri Lanka Thyamini, 2010 
Maïs + soja + 42 à + 64% Inde Ahmed, 2003 
Maïs + haricot + 22% Chine  Qiu-Zhu, 2012 
Maïs + haricot + 6 à + 58% Afrique du Sud Tsubo, 3003 
Maïs + haricot + 38 à + 178% Afrique du Sud Kutu, 2010 
Maïs + haricot - 6 à + 76% Afrique du Sud Molatudi, 2010 
Maïs + haricot + 15 à + 26% Afrique du Sud  Mukhala, 1999 
Maïs + haricot + 43% Sri Lanka Sangakkara, 2012 
Maïs + fève - 30 à +100% Ethiopie  Tadesse, 2012 
Maïs + haricot - 30 à + 200% Kenya  Odhiambo, 2001 
Maïs + pois d’Angole +10 à + 40% Mozambique  Rusinamhodzi, 2012  
Maïs + niébé + 41 à + 60% Nigéria  Abayomi, 2000 
Maïs + niébé + 11 à + 77% Nigéria  Takim, 2012 
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Maïs + haricot mung ou 
soja 

Jusqu’à + 62% Pakistan  Ullah, 2007 

Maïs + soja + 43 à + 66 Nigéria  Undie, 2012 
Maïs + soja + 22 à + 81% Zimbaboué Mudita, 2008 
Maïs + soja + 16 à 27% Chine  Xunzhong, 1987 
Maïs + canne à sucre + 64%  Chine  Li, 2009 
Maïs + pomme de terre + 32 % Chine   Li,2009 
Maïs + pomme de terre + 31 à + 58% Iran  Jamshidi, 2008 
Maïs + pomme de terre + 43% Sri Lanka Sangakkara, 2012 
Maïs + pomme de terre + 10 à + 30+ Ethiopie  Desalegn, 2012 
Maïs + manioc + 50% Nigéria  Ikeorgu, 1989 
Maïs + manioc - 2% Sri Lanka Sangakkara, 2012 
Maïs + gombo + 42 à + 78% Nigeria  Ijoyah, 2012 
Maïs + patate douce + 50% Ethiopie  Amede, 2001 
Maïs + tomate + 38% Sri Lanka Sangakkara, 2012 
Maïs + tomate + 64% Inde  Sharma, 1996 
Maïs + chou fleur + 45%  Khatwada, 2000 
Maïs + melon + 78% Nigeria  Ijoyah,2012 
Maïs + manioc + melon + 104 à + 118% Nigéria  Ayoola, 2006 
Blé + fève + 33% Chine  Li, 2009 
Blé + pois chiche + 30 à + 55 Inde Banik, 2006 
Blé dur + pois ou fève + 10 à + 120% France  Bedoussac, 2011 
Blé + fève + 4 à + 43% Europe (projet 

intercrop) 
Jensen 

Orge + pois  + 4 à + 43% Europe (projet 
intercrop) 

Jensen 

Blé tendre + pois - 36 à + 30% France Justes,2002 
Blé dur + pois + 11 à + 31% France Justes,2002 
Blé+ pois  - 15 à + 34%   Ghaley, 2005 
Blé + pois chiche + 30 à + 50% Inde  Banik, 2005 
Blé + féverole - 8 à + 15% France  Bédoussac, 2009 
Orge + pois + 17 à + 31%  Hauggaard-Nielsen, 

2003 
Orge + pois + 5 à + 24% Etats-Unis Chen, 2004 
Orge + lentille + 28% Etats-Unis Ouma, 2010 
Tournesol + soja + 47 à + 58% Afrique  Olowe, 2009 
Sésame + pois d’angole + 26 à + 66% Dharwad  Darshan, 2008 
Sésame  + tournesol + 13 à + 46%  Olowe, 2009 
Amaranthe + soja + 50 à + 90% Kenya  Ng’ang’a, 2011 
Carthame + fève + 1 à + 22¨% Allemagne  Kiessling, 2008 
Moutarde + fève - 6 à + 15 Allemagne  Kiessling, 2008 
Canne à sucre + jute + 72% Bangladesh  Islam, 1991 
Canne à sucre + soja + 36 à + 212 % Chine  Li, 2011 
Lentille + fenugrec + 75% Iran  Shirzadi, 2011 
Pommier + noyer + soja  + 7% Chine  Yun, 2011 
Sorgho + niébé +55% Cameroun  Lawane, 2009 
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Sorgho + soja + 63 à + 97% Nigeria  Egbe, 2010 
Sorgho + haricot mung + 4 à + 56% Pakistan  Rashid, 2002 
Mil + niébé + 412% Cameroun  Lawane, 2009 
Mil + niébé +14% Mali  Bagayoko, 1996 
Mil + niébé + 4  à + 37% Sénégal  Diangar, 2004 
Mil + niébé + 31 à + 41% Niger  Nouri, 1991 
Arachide + carotte + 18 à +74% Bangladesh  Mondal, 2012 
    
 

Annexe 3 : Compte rendu d'entretien Florian Célette 

 

Compte-rendu d’entretiens 
 

 

Participants Florian CELETTE (ISARA-Lyon), Adeline CADILLON (ITAB) 

Pourquoi s’intéresse(nt)-t-il(s) aux associations ? 

 Du point de vue de Florian Célette 
La question de recherche de Florian est centrée depuis qu’il travaille (d’abord à l’INRA-UMR Système 
puis à l’ISARA) sur la thématique de « la valorisation du système d’espèces ». Pour lui valoriser les 
interactions biologiques plutôt que les intrants est une voie pour aller vers des systèmes plus 
résilients et plus durables. 

 Du point de vue de l’ISARA-Lyon 
L’ISARA a depuis longtemps travaillé sur des systèmes sans élevage en agriculture biologique. La 
question centrale de ces types de systèmes est l’autonomie. Travailler sur les associations constitue 
donc une bonne voie pour répondre à cette problématique.  

Sur quels types d’association travaillent-ils ? Quels sont les débouchés en Rhône-Alpes ? 

L’ISARA travaille sur tous types d’associations : 

- Méteil 
- Mélanges ceréales-protéagineux à but économique 
- Couverts végétaux – engrais verts (type luzerne) 
- Agroforesterie 

Entretien physique avec Florian 
Célette 

Les travaux de l’ISARA-Lyon sur les associations 

Date : 11/10/13 
Lieu : ISARA-Lyon 
Organisé par : Adeline Cadillon 

Rédacteur : Adeline Cadillon 
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Ils s’intéressent surtout aux associations contenant une culture de vente et une culture de service. 
Cela fait d’ailleurs l’objet de deux thèses : celle de Camille Amossé (finie) et de Sylvain Vrignon (en 
cours). 

Quels sont leurs projets ? Où et quels sont leurs essais ? 

 Le projet DIVERE 
Ce projet est un projet du réseau de la Fésia (ESA-Angers, Purpan, ISA-Lille et l’ISARA-Lyon) et associé 
initialement à Groupama (Groupama s’est retiré du projet, avec son budget). Ce projet est d’une 
durée de 4 ans (2011-2015), mais une rallonge d’un an sera demandée pour des questions 
budgétaires. Des enquêtes ont été menées sur 5 régions différentes : Midi-Pyrénées, Rhône-Alpes, 
Pays-de-la-Loire, Nord-Pas-de-Calais et Aquitaine. Elles servent à identifier les pratiques culturales 
permettant la diversité des systèmes (associations, durée de la rotation, infrastructures 
agroécologiques, Couverts végétaux, agroforesterie, …). Sur 200 agriculteurs enquêtés, 51 sont en 
agriculture biologique (21%). Ce projet a donné lieu a plusieurs études longues et à des travaux 
d’étudiants (MFE) dont un actuellement sur Toulouse. Les enquêtes ne sont pas encore rendus 
publiques et une communication pour le colloque ISOFAR est en cours. Florian Célette pourra donc 
seulement me transmettre les rapports des années précédentes. 

 Le projet Innov’AB (CASDAR) 

 Le projet Alliance (CASDAR) 

 ANR légitime 

 Le projet Tilman 

 Le CASDAR Agroécologie 

L’ISARA-Lyon vient en appui à l’Association AGROECO (montée par des anciens Isariens : Benoit 
Merlo, Flora Loridat, Meryl…) qui souhaite monter un CASDAR pour l’animation du territoire de l’Ain 
autour de l’Agroécologie. Un groupe d’agriculteurs est fortement motivé. Ce projet a donc un fort 
ancrage territoriale 
Les essais de l’ISARA-Lyon se situent à CORBAS, 69, sur les mêmes parcelles que le projet RotAB. Les 
espèces étudiées sont : trèfle Violet, trèfle Blanc, trèfle Incarnat, trèfle Souterrain, trèfle 
d’Alexandrie, Luzerne, Minette medeciga, vesce, et un mélange pluri-espèces (3 à 4 espèces …). 

Avec qui travaillent-ils ? 

 Le réseau FESIA 
Récemment, l’ISARA travaille avec l’ensemble du réseau Fésia (4 grandes écoles d’ingénieurs). Ils 
avaient l’habitude de beaucoup travailler avec Angers sur cette thématique mais très peu avec ISA de 
Lille et Purpan de Toulouse. L’ESA d’Angers fournissent un gros travai l sur cette thématique car ils 
ont beaucoup plus d’expérimentations et beaucoup plus de thèses. 

 Le réseau ITAB 

 Relations INRA 

L’ISARA-Lyon travaille depuis 6 ans avec l’INRA de Montpellier. Egalement avec l’INRA de Grignon 
par le biais de Christophe DAVID (Fraction Organique-gestion des nutriments) et l’INRA de Toulouse 
(Eric Justes, projet Intercropp) 

 Le réseau Européen 
L’ISARA travaille avec le FibL (Suisse) et le Danemark  (Université de Copenhague) 
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Les agriculteurs sont-ils intéressés ? 

Oui, car beaucoup de questions se posent autour de la thématique de l’autonomie de leurs 
exploitations et de la diminution des intrants pour baisser leurs charges. De nombreuses questions se 
posent sur la gestion, l’optimisation et la récolte de ces cultures associées et le choix de l’association 
suivant l’objectif. Les agriculteurs de Rhône-Alpes sont très intéressés par les mélanges contenant 
des plantes de services (azote, adventices, structure du sol, …) 

Annexe 4 : Compte Rendu d'entretien Sylvain Grignon 

 

Compte-rendu d’entretiens 
 

 

Participants  
Sylvain Grignon (ISARA-Lyon), Adeline CADILLON (ITAB) 

Présentation de la thèse 

La thèse de Sylvain a débuté en 2013, à la suite de la thèse de Camille Amossé, et finira en 2016. Elle 
porte sur l’étude de la dynamique de l’azote en culture associé en agriculture biologique et la 
croissance des légumineuses. Contrairement à la thèse de Camille, l’étude est réalisée que sur les 
associations en relais (le blé d’hiver est semé en octobre et le couvert végétal en mars); les 
associations simultanées (semis du blé et du couvert en même temps) sont abandonnées.  

La principale problématique est d’évaluer l’impact d’une fertilisation organique sur le 
fonctionnement du système et de la légumineuse. Trois modalités sont étudiées : sans apport, avec 
apport au stade début tallage (15/03), avec apport tardif au stade montaison (17/04). L’engrais 
utilisé est biodiv10 de Falipou (100kgN/ha) qui est minéralisé à 60% au bout d’un mois. 

Le couvert utilisé est un mélange de Trèfle Blanc et de Trèfle Violet sélectionné suite aux travaux de 
Camille Amossé. 

Quelques résultats :  

- Les rendements de blé aux deux dates de fertilisation sont identiques. Les couverts en relais 
n’ont donc aucun impact sur le rendement 

- Par contre, le taux de protéines diminue quand l’association est en relais 
- Le couvert qui a été fertilisé tard à une biomasse comparable au témoin 
- La biomasse attendue sur tout l’essai a été très faible cette année pour des raisons 

climatiques (biais de l’étude). Le couvert a donc été enfoui mais aurait dû être exporté pour 
l’élevage 

Entretien physique avec 
Sylvain Grignon 

Suite de la thèse de Camille Amossé 

Date : 17/10/13 
Lieu : ISARA-Lyon 
Organisé par : Adeline Cadillon 

Rédacteur : Adeline Cadillon 
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Perspectives : 

L’année prochaine, Sylvain fera une comparaison des associations en relais et ensimultanée 
(fourniture d’azote plus tôt, en plus de l’arrière effet maïs ? Décalage de la date de fertilisation par 
rapport à la date de semis du couvert ?...) 

La thèse Sylvain est unique en France car elle est innovante sur le choix du couvert (Trèfle Blanc, 
Trèfle Violet) et sur la gestion de la fertilisation azotée. L’itinéraire technique utilisé est cependant 
classique. 

Pourquoi s’intéresse(nt)-t-il(s) aux associations ? 

 Du point de vue de Sylvain Grignon 
Le principal problème en grandes cultures sans élevage est l’autonomie azotée. Les associations sont 
donc une bonne solution pour apporter de l’azote pour ces types de systèmes. 

 Du point de vue de l’unité du SCAB (ISARA) 
Le principal objectif des associations en AB pour l’ISARA est la gestion des adventices. Cela a 
d’ailleurs été la principale  problématique de la thèse de Camille Amossé. Sylvain continue à suivre 
légèrement cette thématique qui est devenu simplement un facteur limitant. 

Sur quels types d’association travaillent-ils ? 

Sur les associations en relais avec une plante de service (azote, adventice) et une plante de vente (blé 
d’hiver). 

Quels sont les essais ? 

Sylvain gère réellement qu’un seul essai (celui de la Drôme) car les prélèvements sont assez lourds. 

 Essai de Beausemblant (Drôme, 26), agriculteur. 

Cet essai a 4 ans. Il comporte 4 répétitions et 3 modalités (-N, N1, N2).  

Cf. plan papier 

 Essai  

Cet essai, mis en place il y a un an, est en lien avec L’INRA de Clermont GDEC (Ecophysiologie 
végétale). Ils testent différentes variétés de blé (Renan, Andrix, Scaerzo). Sylvain étudie l’impact du 
développement des couverts suivant les variétés de blé. 
Avec qui travaillent-ils ? 

Le travail de Sylvain est assez isolé. Il travaille principalement avec Florian Célette. Il a également des 
contacts avec L’INRA-GDEC et l’INRA de Rennes de par ses anciennes relations. 
 

Annexe 5: enquête en ligne ITAB 

Les pratiques innovantes en associations de cultures en grandes cultures biologiques 

L'enquête suivante (5 à 10 mn maxi) vise à réaliser un état des lieux de la Recherche-Expérimentation 
sur les associations de culture en grandes cultures biologiques. Le but est d'identifier les associations 
couramment utilisées et les associations plus innovantes ainsi que les besoins de recherche. 
Suite à cette enquête et à une synthèse bibliographique faite en parallèle, l'ITAB identifiera s’il y a 
matière à monter des actions collectives autour des associations de cultures (réseau d'essais avec 
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protocole commun, montage de projet, ...), quels pourraient être les partenaires concernés, quels 
sont les travaux déjà menés sur ce thème et quelles sont les pistes de travail à privilégier. 

Merci d'avance pour vos contributions ! 

Contacts :  
Laurence Fontaine, ITAB, responsable commission grandes cultures 
Adeline CADILLON, ITAB, commission agronomie 

*Obligatoire 

Nom et Prénom * 

 

Cette question est obligatoire. 

Organisme * 

 

Région * 

 

Département  

 

Les associations culturales dans votre région 

Quelles sont les associations de cultures COURAMMENT utilisées dans votre région  

 
Céréales-protéagineux 

OUI / NON  

Culture(s) de vente et culture(s) de service 
(azote, adventices)  

Cultures de ventes  

Autoconsommation  

Semis en relais (les dates de semis des deux 
cultures sont différentes)  
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Céréales-protéagineux 

Semis en simultané (les dates de semis sont 
identiques)  

Préciser les espèces utilisées :  

 

 
Céréales-légumineuses 

OUI / NON  

Culture(s) de vente et culture(s) de service 
(azote, adventices)  

Cultures de ventes  

Autoconsommation  

Semis en relais (les dates de semis des deux 
cultures sont différentes)  

Semis en simultané (les dates de semis sont 
identiques)  

Préciser les espèces utilisées :  

 

 
Colza-Protéagineux 

OUI / NON  
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Colza-Protéagineux 

Culture(s) de vente et culture(s) de service 
(azote, adventices)  

Cultures de ventes  

Autoconsommation  

Semis en relais (les dates de semis des deux 
cultures sont différentes)  

Semis en simultané (les dates de semis sont 
identiques)  

Préciser les espèces utilisées :  

 

 
Autres 

OUI / NON  

Culture(s) de vente et culture(s) de service 
(azote, adventices)  

Cultures de ventes  

Autoconsommation  

Semis en relais (les dates de semis des deux 
cultures sont différentes)  

Semis en simultané (les dates de semis sont 
identiques)  

Préciser les espèces utilisées :  
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Quelles sont les associations INNOVANTES pratiquées dans votre région?  

 
Association 1 

Culture(s) de vente et culture(s) de service  

Cultures de vente  

Autoconsommation  

Semis en relais  

Semis en simultané  

Préciser les espèces utilisées :  

 

Quelles sont les associations INNOVANTES pratiquées dans votre région?  

 
Association 2 

Culture(s) de vente et culture(s) de service  

Cultures de vente  

Autoconsommation  

Semis en relais  
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Association 2 

Semis en simultané  

Préciser les espèces utilisées :  

 

Quelles sont les associations INNOVANTES pratiquées dans votre région?  

 
Association 3 

Culture(s) de vente et culture(s) de service  

Cultures de vente  

Autoconsommation  

Semis en relais  

Semis en simultané  

Préciser les espèces utilisées :  

 

Quelles sont les associations INNOVANTES pratiquées dans votre région?  

 
Association 4 

Culture(s) de vente et culture(s) de service  

Cultures de vente  
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Association 4 

Autoconsommation  

Semis en relais  

Semis en simultané  

Préciser les espèces utilisées :  

 

Autres :  

Préciser les espèces utilisées :  

 

Combien d’agriculteurs utilisent les associations de cultures COURANTES dans votre région 
(approximativement) ?  

 

Combien d’agriculteurs utilisent les associations de cultures INNOVANTES dans votre région 
(approximativement) ?  

 

Quels sont les débouchés?  

Classer par ordre croissant 

 
1 2 3 4 

Vente (tri, collecte)     
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1 2 3 4 

Alimentation 
animale 
(autoconsommation) 

    

Services 
agronomiques     

Autres     

Autres (précisez) :  

 

Quelles sont les raisons de ces associations  

Classer par ordre croissant 

 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Évolution de la 
législation          

Marché porteur 
(existence de 
débouchés) 

         

Meilleur 
rendement          

Gestion de l'azote          

Pression des bio-
agresseurs          

Gestion des 
adventices          

Terroir          

Diversité végétale          

Gestion 
environnementales 
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 

(problème de sol) 

Autres (précisez) :  

 

Commentaires :  

 

Vos travaux de recherche 

Avez-vous mis en place des essais?  

o OUI  

o NON  

Si oui, précisez :  
Les espèces utilisées, les débouchés par association (cultures de vente et de service, cultures 
de vente, autoconsommation ou autres), les techniques d'implantation par association (en 
relais, simultanés) 

 

Sur quels thèmes portent vos travaux?  

o Fertilisation  

o Itinéraire Technique  

o Choix des espèces associées  

o Implantation (techniques de semis)  

o Gestion des adventices  

o Effet dans la rotation  
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o Structure du sol  

o Rendemeant  

o Aspects économiques  

o Débouchés  

o Mécanisation (outils de récoltes)  

o Autre :  

Pour vous quels sont les besoins de recherche sur les associations culturales  
Classez par ordre croissant  

 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Fertilisation             

Itinéraire 
technique             

Choix des 
espèces 
associées 

            

Implantation 
(Techniques 
de semis) 

            

Gestion des 
adventices             

Effet dans la 
rotation             

Structure du 
sol             

Rendement             

Aspects 
économiques             

Débouchés             
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Mécanisation 
/ Outils de 
récolte 

            

Autres             

Autres  

 

Commentaires  
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Figure 26 : Assolement Français et biologique 

 

  



75 
 

Tableaux 
Tableau 1 : Les associations utilisées dans le monde ............................................................................ 15 
Tableau 2 : Associations mis en place dans le réseau d'essai de la Chambre d'agriculture du Pays-de-
la-Loire ................................................................................................................................................... 29 
Tableau 3 : Associations de cultures biologiques mises en place chez des agriculteurs du Pays-de-la-
Loire (CAB) ............................................................................................................................................. 29 
Tableau 4 : la répartition des occurrences dans les productions .......................................................... 40 
Tableau 5 : Les sous-productions concernées par les associations de cultures.................................... 40 
Tableau 6 : Les thématiques .................................................................................................................. 42 
Tableau 7 : Répartition des occurrences dans les sous-thématiques ................................................... 42 
Tableau 8 : Les types d'occurrences ...................................................................................................... 42 
Tableau 9 : La localisation des actions .................................................................................................. 44 
Tableau 9 : La localisation des actions .................................................................................................. 46 
Tableau 10 : Liste des organismes et nombre d'occurrences ............................................................... 75 
 

Tableau 11 : Liste des organismes et nombre d'occurrences 

Nom des organismes Nombre 
d’occurrences 

CA 49 13 
Ferme expérimentale de Thorigné d'Anjou 12 
Arvalis-Institut du Végétal 12 
INRA 11 
ESA Angers 11 
MAAP CASDAR 9 
CREAB 7 
ITAB 6 
CA 26 5 
BioCIVAM 11 4 
UNIP 3 
CA 53 3 
Conseil Régional Midi-Pyrénées 3 
PEP Rhône Alpes 2 
Agribio union 2 
GAB IDF 2 
CA Pays de la Loire 2 
CA 27 2 
Capbio 2 
Risoe National Laboratory (Danemark) 2 
CETIOM 2 
GABB 18 2 
CGA Lorraine 2 
IRD 2 
Terrena 2 
Offices - FranceAgriMer 2 
Biociel 2 
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Probiolor 2 
université de Kassel (Allemagne) 2 
CA 14 2 
université de Reggio di Calabria (Italie) 2 
Conseil Régional Pays de la Loire 2 
université de Reading (Royaume-Uni) 2 
INRA - UMR Agronomie 1 
Mekelle University 1 
Interbio Franche Comté 1 
CA 11 1 
Saint Laurent de la Prée 1 
CAVAC 1 
INRA Nancy ASTER Mirecourt 1 
CEREOR 1 
ITAVI 1 
ART / BOKU (Autriche) / AU (Danemark) / INRAN (Italie) 1 
CA 85 1 
26 - EPLEFPA de Valence – Le Valentin 1 
UMR Eco&Sols Montpellier 1 
CIRAD 1 
INRA Dijon 1 
CNOP 1 
INRA Toulouse 1 
Conseil Général Drôme 1 
ISARA Lyon 1 
Conseil Régional Franche-Comté 1 
Lusignan 1 
Agrovegetal 1 
PEP 1 
CA 31 1 
CA Franche-Comté 1 
Conseil Régional Rhône Alpes 1 
CA Languedoc Roussillon 1 
convention n° FP7 KBBE 245058 - Collaborative Project (large-scale integrating 
project) 

1 

CA 07 1 
CORE ORGANIC 1 
INRA - UMRPL 1 
20aine de partenaires scientifiques et techniques 1 
INRA Grignon 1 
Dijon 1 
INRA Rennes SAD PAYSAGE 1 
CA 37 1 
Instituts de recherches 1 
CA 38 1 
Arcoitis 1 
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Agri-Obtentions 1 
CA 56 1 
FNAMS 1 
Le programme est coordonné par Philippe Hinsinger 1 
CA 41 1 
Agriculteurs 1 
CA 44 1 
CA 79 1 
GABEL 1 
PEP Bovin Lait 1 
GABLEC 1 
CA Bretagne 1 
GABNOR 1 
Saatzucht Donau 1 
Gautier Semences 1 
Semenciers 1 
GNIS 1 
Toulouse 1 
IBB 1 
CA Midi Pyrénées 1 
ICARDA 1 
7ème programme cadre (2007-2013) de la communauté européenne 1 
ENFA 1 
universités européennes 1 
7ème Programme Cadre de Recherche et Développement 1 
Agence Nationale de la Recherche 1 
Total général 204 
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